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1.1 Contexte national : les faits marquants de 
lôannée 

Lôambition nationale de sobri®t® des usages dôeau n®cessite de repenser le mod¯le de 
financement des services de lôeau et lôassainissement 
 
La sécheresse exceptionnelle en 2022 a conduit à des appels à la sobriété par le Gouvernement et au 
lancement par le Pr®sident de la R®publique dôun Plan dôaction pour une gestion r®siliente et concert®e 
de lôeau (dit Plan eau) fixant notamment une ambition de r®duction des pr®l¯vements de 10% dôici 2030. 
Depuis lors, lôensemble des acteurs de lôeau ont vu diminuer de mani¯re structurelle les consommations 
des usagers quels quôils soient (particuliers, entreprises, collectivités), en lien avec une évolution des 
comportements. Si cette baisse des consommations, - qui est appelée par tous ï est vertueuse pour 
lôenvironnement et la ressource en eau, elle pose aujourdôhui la question de la p®rennit® des services 
dôeau et dôassainissement fran­ais.  
Dans un contexte de retard important en mati¯re dôinvestissements, de renforcement de la 
réglementation et de défis majeurs liés à la transition écologique, le modèle de financement qui repose 
sur les volumes vendus est à bout de souffle.  
 
Cette baisse historique des volumes r®sultant dôune politique nationale ambitieuse impacte les recettes 
de lôensemble des acteurs quôils soient publics ou priv®s, et ne peut donc pas °tre consid®r®e comme 
le seul risque du délégataire. 
Afin de sécuriser le financement des infrastructures et la performance de services dont les coûts sont 
majoritairement fixes, il apparait donc n®cessaire dôanticiper les futures crises et de repenser le mod¯le 
de financement de ces services. Le sujet a pris une place grandissante dans le d®bat public et lôagenda 
politique mais ®galement dans la presse au cours de lôann®e ®coul®e.  
 
 
 
Inflation : les effets encore présents de la crise 2022-2023 fragilisent lô®conomie des contrats 
 
La crise inflationniste 2022-2023 a connu un net ralentissement en 2024. 
Cependant, dans les m®tiers de lôeau et lôassainissement, cette crise qui a impact® en particulier les 
d®penses dô®nergie et de r®actifs voit certains de ses effets perdurer. 
Par ailleurs, lôapplication des formules dôindexation ®tant diff®r®e par rapport ¨ lô®volution des co¾ts, la 
mesure des effets de lôinflation prend toute sa r®alit® dans le cadre dôun bilan pluriannuel. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, la p®riode r®cente dôinflation a mis en avant lôimportance de formules 
dô®volution des prix refl®tant la r®alit® de lôinflation subie. Le cas ®ch®ant, afin de maintenir lô®quilibre 
économique du service, garant de sa pérennité et de sa performance, des adaptations en fréquence ou 
en contenu peuvent sôav®rer n®cessaires. 
 
 
 
R®forme des redevances des Agences de lôEau 
 
La loi de finance 2024 a modifi® structurellement les redevances des agences de lôeau ¨ partir du XII¯me 
programme 2025-2030 avec notamment la mise en îuvre de redevances li®es ¨ la performance des 
services dôeau et dôassainissement. Ces nouvelles redevances sont dues par les collectivit®s qui 
peuvent les répercuter aux usagers par des contrevaleurs. 
Les modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2025 concernent toutes les factures émises à compter 
de cette date.  
Lôann®e 2025 reste une ann®e de transition avec des redevance de performance calcul®es 
forfaitairement au regard de coefficients de performance maximums. Dès 2026, les critères de 
performance 2024 impacteront à nouveau la facture des usagers. 
  



1 | Synth¯se de lôann®e 

 

LES SAISIES (SIVOM) ï 2024 8/176 

1.2 Contexte national : les évolutions à venir 

De nombreuses modifications en cours ou à venir du cadre législatif et réglementaire amèneront à faire 
évoluer le cadre contractuel des contrats.  
 
Infrastructures Numériques : disparition programmée des technologies 2G, 3G et cuivre 
 
Les op®rateurs de communication ont, avec lôaccord de lôARCEP d®cid® de supprimer les technologies 
de communications 2G, 3G et cuivre entre 2025 et 2030 au profit de la généralisation de technologies 
plus récentes (4G et 5G dans le domaine mobile et fibre dans le domaine filaire). 
 
Les m®tiers de lôeau et lôassainissement utilisent de nombreux objets connect®s, tant pour la mesure 
des informations sur les réseaux et les usines, que pour le pilotage à distance des installations. 
Or, les capteurs et automates reposent majoritairement sur les technologies qui seront supprimées par 
les op®rateurs. Ces technologies ®tant les seules jusquô¨ aujourdôhui ¨ assurer la couverture 
n®cessaire. Côest le cas en particulier des capteurs sur le patrimoine enterré et de ceux positionnés sur 
les sites isolés. 
 
D¯s lors, il convient, pour assurer la continuit® des services dôeau et dôassainissement, de proc®der ¨ 
un renouvellement partiel des équipements du patrimoine des collectivités. 
Par conséquent, une modification des plans contractuels de renouvellement des équipements est 
nécessaire.  
 
Ces modifications tiendront compte à la fois :  

¶ de lôurgence de renouvellement, notamment pour les technologies 2G sôarr°tant en 2025, 

¶ de lôint®gration du module communicant au sein de lô®quipement et la possibilit® de dissocier le 
capteur du modem, 

¶ du choix de la collectivité de passer à des technologies plus récentes pour favoriser le 
développement de la cybersécurité, 

¶ de lôexistence du renouvellement de ces ®quipement au sein des plans de renouvellement 
actuels. 
 

Après arbitrage, il conviendra de trouver les solutions permettant de financer ces renouvellements 
contraints par cette évolution exogène. 
 
 
Cybersécurité NIS 2 
 
La connectivité des installations industrielles permet leur pilotage optimisé et une meilleure 
performance. Cette connectivit® croissante sôaccompagne dôun accroissement des risques li®s ¨ la 
cybersécurité et au piratage informatique. 
 
Face à ces risques, la commission européenne a décidé de renforcer massivement la cybersécurité 
dans un grand nombre de secteurs dôactivit® en Europe, dont lôeau potable et lôassainissement. Les 
®tats membres avaient jusquôau 17 octobre 2024 pour transposer la directive européenne NIS 2 (2ème 
version de la directive Network & Information Security) dans leur droit respectif. Les échéances 
parlementaires et gouvernementales ont retardé ce projet de loi qui devrait se concrétiser en 2025. 
 
La déclinaison en droit français de cette directive va a priori venir en complément de la loi de 
programmation militaire et en substitution de loi NIS, qui ne concernent quôun nombre restreint de 
grands systèmes critiques. La plupart des services seront concernés par cette nouvelle règlementation 
afin de protéger le patrimoine industriel ainsi que les opérations et les services associés. 
 
La mise en conformité consécutive à cette nouvelle règlementation impliquera des investissements et 
co¾ts dôexploitations compl®mentaires ¨ ceux d®j¨ engag®s par Suez Eau France pour garantir un 1er 
niveau de cybersécurité. 
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Evolutions du march® de lô®lectricit® fin 2025 
 
Fin d®cembre 2025, le march® de lô®lectricit® va °tre fortement impact® par plusieurs mesures :  

- La disparition du tarif dôAccès R®gul® ¨ lôElectricité Nucléaire Historique (ARENH) :  Ce tarif 
r®glement®, qui repr®sente environ 50% des consommations ®lectriques des m®tiers de lôeau 
et de lôassainissement est tr¯s comp®titif ¨ 42 ú/MWh dans un march® qui a ®volu® entre 80 et 
250 ú/MWh entre 2022 et 2024. 

- La modification de la fiscalit® avec de nouvelles r¯gles dôacc¯s au tarif r®duit de lôaccise sur 
lô®lectricit® (anciennement CSPE ou TICFE) 
 

Dans ce contexte et afin que ces changements l®gislatifs nôentra´nent pas de modifications de lô®quilibre 
®conomique des contrats dôeau et dôassainissement, il conviendra de sôassurer que les ®volutions du 
co¾t du service dô®lectricit® sont refl®t®es fid¯lement dans lô®volution des formules dôindexation des 
tarifs. 
 
 
 
 
Réforme anti-endommagement 
 
La réglementation relative aux interventions à proximité des réseaux de transport et distribution, aussi 
appelée réglementation anti-endommagement ou construire sans détruire, a pour objectif principal de 
prévenir les dommages aux réseaux et les conséquences que ces dommages peuvent entraîner sur la 
sécurité des personnes exécutant les travaux, la sécurité des riverains des réseaux, la protection de 
lôenvironnement, et la continuit® des services apport®s par ces r®seaux. 
 
Cette réglementation, dans son ensemble, impose aux exploitants de réseaux une amélioration 
progressive de la cartographie des réseaux, des réponses plus précises aux déclarations DT/DICT 
faites par les responsables de projets et les exécutants des travaux, ainsi quôune anticipation des 
situations de crise afin que la mise en sécurité en cas de dommage soit aussi rapide que possible. 
 
Le 1er janvier 2026 marquera la prochaine échéance de cette réglementation : à partir de cette date, 
les réponses aux DT/DICT des réseaux non sensibles en zone urbaine, devront être en classe A de 
pr®cision (avec un fuseau dôincertitude de 40 cm) pour lôensemble des réseaux. 
 
Plusieurs possibilités permettent de répondre à cette obligation. 

¶ R®pondre ¨ partir dôune cartographie en classe A des r®seaux 

¶ Mettre en îuvre des solutions ponctuelles au moment de la r®ception de la demande de 
DT/DICT sous un d®lai de 15 jours, avec g®or®f®rencement au fil de lôeau de la zone concern®e, 
ou uniquement via un marquage-piquetage 
 

En outre à compter de cette date, les réponses à ces DT/DICT/ATU devront utiliser les PCRS (Plan de 
Corps de Rues Simplifié) comme fond de plan. 
 
Ces nouvelles obligations modifient le cadre contractuel des interventions et auront un impact significatif 
sur lô®quilibre ®conomique des contrats. 
 
Le cas échéant, en fonction des modalités de cartographie en classe A déjà réalisées ou envisagées 
par chaque collectivit®, il conviendra dô®tudier les ®volutions contractuelles n®cessaires ¨ la mise en 
place de solutions spécifiques ainsi que leur financement. 
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Travaux de voirie ï Amiante 
 
Le renforcement de la réglementation amiante dans les travaux de voirie imposera à compter du 1er 
juillet 2026 aux maitres dôouvrages, donneurs dôordres ou propri®taires dôimmeubles de faire r®aliser 
une recherche dôamiante dans la voirie avant la r®alisation de tous travaux (Repérage Avant Travaux) 
et de fournir une information sur la pr®sence dôamiante ¨ ceux qui r®alisent lôop®ration afin quôils 
adoptent les mesures de protection nécessaires. 
 
A défaut de cette information, la réglementation indique que les travaux devront être réalisés comme si 
la présence de l'amiante était avérée. 
Il convient donc de modifier les conditions opérationnelles, financières et de planification des 
interventions de travaux. 
 
Dans ce contexte, afin dôaccompagner ses clients dans le temps par la connaissance patrimoniale de 
la pr®sence dôamiante, Suez proposera dôutiliser un dispositif de capitalisation et cartographie des 
r®sultats collect®s ¨ lôoccasion de la recherche dôamiante avant Travaux.  
 
Ceci permettra de disposer de cette information de mani¯re p®renne, et dôapporter une s®curit® plus 
importante tout en conduisant à une baisse progressive des coûts des travaux concernés.  
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1.3 Votre contrat : lôessentiel de lôann®e 

 
Gestion de fuites branchements : 
 

  
 
Réparation de fuite réseau secteur VVF : 
 

Reprise de branchement et dallage Isabella 2 : 
 

  
 

 
Reprise chambre de vanne secteur VVF : 
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1.4 Votre contrat : les chiffres clés 

 

 

26,8 km de réseau de distribution d'eau potable 

100 % de conformité sur les analyses bactériologiques 

 

 

 

 

100 % de conformité sur les analyses physico-chimiques 

201 868 m³ mis en distribution sur le réseau d'eau potable dans l'année 

 

 

 

 

86,8 % de rendement du réseau de distribution 

1 243  abonnés 

 

 

 

 

5,9241 ú TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 
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1.5 Votre contrat : les indicateurs de 
performance 

Le rapport annuel du maire est un ®l®ment cl® dans la mise en îuvre locale de la transparence et des 
principes de gouvernance des services d'eau et d'assainissement. Lôarticle L. 2224-5 du code général 
des collectivités territoriales établit que tous les maires et pr®sidents dô®tablissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) sont tenus de présenter annuellement un rapport sur le prix 
et la qualité de ces services (RPQS). 
 
 

 
 
 
Remarque : Le rapport annuel devra également être 
examiné par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) pour les 
communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de 

plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de plus de 10 
000 habitants (article L. 1413-1 du CGCT). 
 
 
 
Le décret n° 2007-675 et lôarr°t® du 2 mai 2007 pris 
pour lôapplication de lôarticle L. 2224-5 identifient des 
indicateurs de performance et les éléments à fournir en fonction de la taille des services.  
 
 
 
Ces indicateurs de performance contribuent ¨ la construction par lôOffice Fran­ais de la Biodiversit® 
(OFB) dôun syst¯me dôinformation concernant les services publics dôeau potable et dôassainissement en 
application des articles L. 213-1 et L. 213-2 du code de lôenvironnement. Ce syst¯me dôinformation 
sôappuie sur une consolidation nationale des indicateurs de performance afin dôoffrir aux collectivit®s un 
outil de pilotage pour la gestion de leurs services. 
 
 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obligation d'affichage ET de 
transmission au préfet pour information 
(article D. 2224-5) de leur RPQS. 
 
- Communes de plus de 3 500 habitants 

(article L. 1411-13 du CGCT) et, 
-  Les EPCI comprenant une commune 

de plus de 3 500 habitants (art. L.1411-
4 du CGCT) 

À quoi servent les indicateurs ? 
 
Pour une collectivité, calculer ses indicateurs 
côest : 

¶ Porter un regard objectif sur lôefficacit® 
de son service, 

¶ Réfléchir au moyen dôam®liorer sa 
performance 

¶ Rendre compte de façon simple et 
transparente à ses usagers 

http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs
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Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
donn®es sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a ®t® cr®® par la loi sur lôEau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a 
la charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 

Nous avons construit, en collaboration avec lôOFB, entit® g®rant le SISPEA, un ®change automatis® de 
ces données permettant de les alimenter avec celles que nous fournissons dans le présent Rapport 
Annuel du Délégataire. 
Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Il nous apparait également 
important dô°tre proactifs dans cette d®marche de transparence. Ces donn®es ne seront que 
« préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 

avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exig®e), nous proc®derons ¨ lôenvoi automatis® 

des données en juillet. 

 

Les changements dans la réglementation 
 
 
Le rapport « RPQS » est à présenter au plus 
tard dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
lôexercice concern® conform®ment ¨ lôarticle L 
2224-5 du code général des collectivités 
territoriales modifié par LOI n°2016-1087du 8 août 
2016 ï art 98.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consultez lôAnnexe 2 du pr®sent document 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dates clés 

- Le 13 juillet correspond à la date de transfert, 
par SUEZ Eau France, des données au 
SISPEA. 

- Le chef de projet informatique du SISPEA 
réceptionne ce fichier national et procède à 
lôint®gration de ces donn®es. Cette ®tape nôest 
pas totalement automatisée et nécessite plus 
ou moins de temps pour être accomplie. Une 
fois intégrée, la collectivité visualise les 
données dans son portail. 

- 15 Octobre : Rapport RPQS à présenter. 
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1.5.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la Collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de lôinformation = Collectivit® 
(2) : producteur de lôinformation = Police de lôEau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

VP.056 - Nombre d'abonnés 1 191 1 243 Nombre A 

VP.077 - Linéaire de réseaux de desserte (hors 
branchements) (1) 26,83 26,83 km A 

Tarification D102.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 5,59937 5,9241 ú 
TTC/m³ 

A 

Indicateur de 
performance 

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
(2) 

94,4 100 % A 

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport 
aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques (2) 

100 100 % A 

P104.3 - Rendement du réseau de distribution 84,35 86,76 % A 

P103.2B - Indice de connaissance de gestion patrimoniale 
des réseaux d'eau potable 110 110 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés 4,34 3,79 m³/km/j A 

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau 3,68 3,11 m³/km/j A 

 
 

1.5.2 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuit®, la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) a d®cid® de 
maintenir la publication de donn®es et dôindicateurs qui nôont pas ®t® repris dans le d®cret du 2 mai 
2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 sont à produire uniquement dans le cas où le 
rapport annuel sur le prix et la qualit® du service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL (communes de 
plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Thème Indicateur 2024 Unité Degré de fiabilité 

Indicateur FP2E 

Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / Non A 

Existence d'une CCSPL Non Oui / Non A 

Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / Non A 

Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / Non A 

Obtention de la certification ISO 50001 Version 2018 Oui Oui / Non A 
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1.6 Votre contrat : les perspectives 

 
 
La chaîne élévatoire est sur-sollicitée en pleine saison, les pompes fonctionnent 20h/24 sans le projet 
des Chaliers. 
 
Avec les développements à venir, la chaîne ne pourra plus subvenir aux besoins en pleine 
période. 
 
 
Des propositions sont réalisées à la communauté dôAgglom®ration dôArlys¯re afin de renouveler le 
patrimoine, notamment sur les chambres de vannes des réservoirs. 
 
Celle du réservoir de VVF a été réalisée sur 2024, la prochaine pourrait être celle du réservoir de grand 
mont. 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous pr®sente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/02/2013 31/01/2033 Affermage 

Avenant n°01 08/01/2014 31/01/2033 Construire sans détruire, modification de tarif fermier. 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 

2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 
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2.2.2 La gestion de crise 

Afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs (ex. : temp°tes, coupures dô®nergie, 
pollutions, cyber attaqueé) de nature ¨ mettre en p®ril la continuit® de service, la sant® des salari®s ou 
lôenvironnement, nous sommes structur®s pour pouvoir, ¨ tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national : 

¶ Collaborateurs au sein de la r®gion et dans le cadre de la Force dôIntervention Rapide au 

¶ niveau national, 

¶ Equipements de process fixes ou mobiles, groupes ®lectrog¯nesé 

¶ Stocks dôeau potable, 

¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7, 

¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par SMS, t®l®phone, 
site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France. 
 

Le syst¯me de gestion de crise et de continuit® dôactivit® sôappuie sur : 

¶ Un syst¯me dôastreinte r®gional et national pour détecter les événements non souhaités et 
informer les acteurs concernés, 

¶ Une organisation du management de crise avec une cellule dédiée à la cybersécurité, 

¶ La connaissance du r¹le des diff®rents acteurs dôune crise, 

¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques (ex : fiches réflexes, fiches 
pratiques, plan de continuité cyber...), 

¶ Une formation des acteurs principaux, 

¶ La r®alisation dôexercices de crise et de retours dôexp®rience (RETEX). 
 

En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ 
niveau r®guli¯res, afin de ma´triser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas. 
 
En Mai 2024, SUEZ Eau France a organisé un exercice de crise cyber « PACMAN24 » qui a mobilisé 
plus de 70 collaborateurs au sein de 2 régions et du siège durant plus de 6h. 
Le sc®nario simulait une cyberattaque de lôinformatique technique n®cessitant la mise place de mode 
dégradé pour gérer les installations sur un périmètre important. Les équipes des régions, celles de la 
Direction des Syst¯mes dôInformation et celles du si¯ge ont été fortement mobilisées pour faire face à 
cette situation nécessitant une forte coordination entre les métiers et de la rapidité. 
 
Lôobjectif ®tait dôentrainer les ®quipes ¨ g®rer un sc®nario de crise cyber de grande ampleur n®cessitant 
une grande coordination entre les ®quipes sur le terrain, celles de lôinformatiques et enfin celles du 
siège. 
 
Les participants ont fait preuve dôune bonne r®activit® gr©ce aux diff®rentes formations et aux r®flexes 
acquis pr®c®demment. Des points dôam®lioration ont ®galement ®t® identifi®s pour renforcer la 
résilience de notre organisation face à ce type de crise. 
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2.2.3 La relation clientèle 

 

¶ LE SITE INTERNET TOUT SUR MON EAU 

Le site internet TSME permet à nos abonnés de gérer leur abonnement Eau en toute simplicité. 

¶ Lôabonn® suit en d®tail ses consommations et ses derni¯res factures 

¶ Il gère son abonnement : paiement CB, modification dôadresse et de coordonn®es bancaires, 
demande dôattestation de domicile... 

¶ Il trouve la réponse à ses questions 

¶ Il sait tout sur lôeau dans sa commune : alertes s®cheresse, composition, prix, travauxé 

¶ Il apprend ¨ pr®server lôeau gr©ce aux ®cogestes 
 
 

¶ LôACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

Les appels téléphoniques sont traités par le centre de relation clientèle 

o Ouvert du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, et le samedi matin de 

8 heures à 13 heures, les conseillers répondent à toute demande : information, abonnement, 

devis travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos 

t®l®conseillers permet dôassurer ¨ nos clients un service de qualit®. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 
 

 
Pour toute demande ou réclamation :   0977 408 408  (appel non surtaxé) 

 
Pour toutes les urgences techniques :   0977 401 134  (appel non surtaxé) 

 

 
 
 

¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil 
téléphonique ci-dessus, notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne 
les interventions urgentes telles que : 

¶ Réparations de casses de canalisations. 

¶ D®pannages dôinstallations. 

¶ D®bouchage de branchements dôassainissement é 
 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants dôastreinte sont mobilisables en dehors des 
heures ouvr®es. Leurs comp®tences sont diversifi®es et ils disposent de mat®riels, dô®quipements, de 
véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des urgences. 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilis®es dans le 
cadre de lôex®cution du pr®sent contrat. 
 
Elle d®taille lôensemble des composantes du réseau de desserte, et notamment les canalisations et 
accessoires de r®seau acheminant lôeau potable jusquôaux points de raccordement des branchements 
ou des appareils publics (bornes dôincendie, dôarrosage ou de nettoyage). Les variations du patrimoine 
exploité sont explicitées. 
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans Les articles R3131-1 et R3131-2 
du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique relatif au Rapport Annuel du Délégataire : 

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué 

¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat 

 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. Lôinventaire d®taill® correspondant est ¨ la disposition de la Collectivit®. 
 

2.3.1 Le système d'eau potable 
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2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de la Délégation de Service Public, en principe de manière gratuite. Ils 
se caract®risent par le fait quôils sont n®cessaires ¨ lôexploitation du service. Ils sont consid®r®s comme 
®tant la propri®t® de la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financ®s et r®alis®s par lôexploitant. 
 

¶ LES RESSOURCES 

Les ressources dôeau brute disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du 
présent contrat sont : 
 

Inventaire des ressources 

Commune Site 

HAUTELUCE RESSOURCE_CAPTAGE_DU REVERS 

 
 
 

¶ LES CHATEAUX D'EAU ET RESERVOIRS 

Les ch©teaux dôeau et r®servoir disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution 
du présent contrat sont : 
 

Inventaire des réservoirs 

Commune Site Volume utile Unité 

HAUTELUCE RESERVOIR_LA LEGETTE 550 m³ 

VILLARD-SUR-DORON 
RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2) 550 m³ 

RESERVOIR_MANANT (REPARTITEUR) 60 m³ 

 
 
 

¶ LES STATIONS DE POMPAGE / RELEVAGE 

Les stations de pompage / relevage disponibles au cours de lôann®e dôexercice pour la distribution de 
lôeau sur lôensemble du r®seau dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 
 

Inventaire des installations de pompage - relevage 

Commune Site Débit nominal Unité 

HAUTELUCE 

POMPAGE_RESERVOIR_DE NANTAILLY 2 X 80 m³/h 

POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT 2 X 36 + 2 X 20 m³/h 

POMPAGE_RESERVOIR_LA PORRAT 2 X 80 m³/h 

 
Hors périmètre affermé : gestion Arlysère 
 

- VILLARD-SUR-DORON : POMPAGE_DES DRABONSĄ 2 X 20 m3/h 
- VILLARD-SUR-DORON : POMPAGE_RESERVOIR_BISANE (LES PACHONS) Ą 10m3/h 
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¶ LES VARIATIONS SUR LES INSTALLATIONS 

Le tableau suivant d®taille les changements intervenus sur lôann®e au niveau des principales 
installations : 
 
 
Aucune variation sur le patrimoine visible nôa ®t® enregistr®e au cours de lôexercice. 
 
 
 

¶ LES CANALISATIONS 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 
d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 
 

Linéaire de canalisation (ml) 

Diamètre / Matériau Fonte PE PVC Acier Inconnu Total 

<50 mm - 37 - - - 37 

50-99 mm 307 477 - 3 - 788 

100-199 mm 16 755 1 060 1 064 1 474 - 20 353 

200-299 mm 5 287 - - - - 5 287 

300-499 mm 72 - - - - 72 

Inconnu 6 - - - 290 295 

Total 22 428 1 575 1 064 1 477 290 26 833 

 
 

 
 
NOTA > Les informations ci-dessus sont celles renseignées dans le SIG au 31 décembre de l'année 
d'exercice. Il s'agit donc dôune image du SIG ¨ cette date. 
 
NOTA > Une variation peut être constatée et s'explique par le Géoréférencement de masse Classe A 
où l'ajout d'affleurants, de canalisations et le recalage du réseau a un impact sur le linéaire. 
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¶ LES ACCESSOIRES DE RESEAU 

Le tableau suivant d®taille les principaux accessoires de r®seau disponibles au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice dans le cadre du pr®sent contrat : 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Débitmètres achat / vente d'eau et sectorisation 9 9 0,0% 

Détendeurs / Stabilisateurs 5 5 0,0% 

Equipements de mesure de type compteur 1 1 0,0% 

Hydrants (bouches et poteaux incendies) 45 45 0,0% 

Vannes 124 124 0,0% 

Vidanges, purges, ventouses 35 35 0,0% 

 
Les informations ci-dessus sont celles renseignées dans le SIG au 31 décembre de l'année d'exercice. 
Il s'agit donc dôune image du SIG ¨ cette date. 
 
NOTA > Les hydrants sont donnés à titre indicatif ; nous rappelons quôils ne font pas partie du patrimoine 
rattaché au contrat. 
 
 

¶ LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant d®taille au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice la r®partition des branchements et 
des branchements en plomb : 
 

Les branchements 

Type branchement 2023 2024 N/N-1 (%) 

Branchement eau potable total 1 069 1 057 -1,1% 

 
Afin d'être au plus proche de la réalité patrimoniale, les règles de gestion des indicateurs 
"branchements" ont évoluées en étant plus strictes sur notre processus de comptabilisation des 
branchements (Exclusion des sites créés en double, des sites fictifs ne servant qu'en facturation, etc.é).  
En parallèle, cette démarche a été accompagnée d'une importante opération de mise en qualité de 
notre base patrimoniale.  
Cela peut conduire à une variation plus importante cette année entre les valeurs de l'année N et celle 
de l'année N-1 
 
 

¶ LES COMPTEURS 

Le tableau suivant détaille le parc compteur situé en domaine concédé par code usage, tranches de 
diamètres et tranches d'âge. Le parc pr®sent® est celui exploit® au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice 
: 
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Répartition du parc compteurs par date de fabrication et par diamètre 

Usage Tranche d'âge Inconnu 12 à 15 mm 20 à 40 mm >40 mm Total 

Eau froide A 0 - 4 ans - 218 26 3 247 

Eau froide B 5 - 9 ans - 117 12 4 133 

Eau froide C 10 - 14 ans - 692 93 - 785 

Eau froide D 15 - 19 ans - 105 3 - 108 

Eau froide E 20 - 25 ans - 3 1 - 4 

Eau froide F > 25 ans - 13 2 - 15 

Eau froide Inconnu 1 0 - - 1 

Incendie B 5 - 9 ans - - - 2 2 

Incendie F > 25 ans - - - 1 1 

Total  1 1 148 137 10 1 296 

 
 

¶ LES VARIATIONS SUR LES COMPTEURS 

Le tableau suivant d®taille les changements intervenus sur lôann®e au niveau des compteurs situ®s en 
domaine concédé : 
 

Les variations sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2023 2024 N/N-1 (%) 

Inconnu - 1 - 

12 à 15 mm 1 092 1 148 5,1% 

20 à 40 mm 135 137 1,5% 

>40 mm 10 10 0,0% 

Total 1 237 1 296 4,8% 
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¶ L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le d®tail de la notation de lôindice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donn® 
ci-après. 
 
Pour am®liorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de proc®der ¨ lôanalyse des 
archives, ou r®aliser un travail de m®moire avec dôanciens ®lus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des mat®riaux sôam®liorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de lôexploitation. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux 
(ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de 
mesures (10 points) 

10 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.237 - Existence et mise en îuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, au moins chaque ann®e, du 
plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence 
de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) (5 points) 

5 

Sous-total - Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.238 et VP.240 avec VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l'ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.240 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.238, VP.239 et VP.240) 

10 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (1 à 5 points sous conditions) 5 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (0 à 15 points) 

15 

Sous-total - Partie B Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, PI, ...) 
et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (10 points) 5 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence de 
modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (10 points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d''eau incluant la 
référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d''eau par les réseaux, date et nature 
des réparations effectuées (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, travaux de 
renouvellement, etc.) (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.248 - Existence et mise en îuvre d''un programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme détaillé assorti d''un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.249 - Existence et mise en îuvre d''une mod®lisation des r®seaux sur au moins la moiti® du 
linéaire de réseaux (5 points) 5 

Sous-total - Partie C 
Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 70 

TOTAL (indicateur 
P103.2B) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 115 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d'eau potable 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : Plan des réseaux 
VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages 
principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et 
des dispositifs de mesures (Oui/Non) 

Oui 

Partie A : Plan des réseaux 

VP.237 - Existence et mise en îuvre d'une proc®dure de mise ¨ jour, au moins chaque 
année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est considérée comme effectuée) 
(Oui/Non) 

Oui 

Partie B : Inventaire des 
réseaux 

VP.238 et VP.240 - Existence dôun inventaire des r®seaux - procédure de mise à jour du 
plan des réseaux (Oui/Non) Oui 

Partie B : Inventaire des 
réseaux 

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de 
l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d'ouvrage, précision cartographique) (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, 
purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux (Oui/Non) oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence 
de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (Oui/Non) Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d'eau incluant 
la référence du carnet métrologique et la date de pose du compteur (Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.246 - Identification des secteurs de recherches de pertes d'eau par les réseaux, date et 
nature des réparations effectuées (Oui/Non) Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, 
travaux de renouvellement, etc.) (Oui/Non) Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.248 - Existence et mise en îuvre dôun programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme d®taill® assorti dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) 
(Oui/Non) 

Oui 

Partie C : Autres éléments de 
connaissance et de gestion des 
réseaux 

VP.249 - Existence et mise en îuvre d'une mod®lisation des r®seaux sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux (Oui/Non) 

Oui 
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3.1 Le bilan hydraulique 

Cette partie présente de façon détaillée le bilan hydraulique explicitant les différents volumes prélevés 
et éventuellement achetés ou vendus, mais également les volumes produits et distribués. Les notions 
de rendement et dôindice lin®aire de perte sont ®galement abord®es. 
 
Quelques définitions 

Lôeau potable produite en usine est destin®e initialement ¨ se retrouver intégralement au robinet du 
consommateur. La réalité est plus complexe ; voici comment se répartissent les volumes mis 
initialement en distribution (produits, importés et exportés) : 

 

¶ Eaux comptabilisées 
Ces volumes résultent des relèves des appareils de comptage. Ils incluent les volumes exonérés. 
 

¶ Eaux non facturées 
Ces eaux peuvent se répartir en deux natures : 
 

o Eaux non facturées autorisées 
ü Volumes consommés sans comptage (volumes utilisés pour les essais 
incendie, les manîuvres de pompiersé) ; 

ü Volumes de service (volumes autoris®s pour lôexploitation du r®seau de 
distribution : lavage des réservoirs, analyseurs de chlore, lavage des filtres et 
purges de réseau). 

ü Volumes dégrevés (volumes pass®s au compteur de lôusager, mais qui ne sont 
pas facturés du fait de la mise en application de la loi Warsmann entrée en 
vigueur le 1er juillet 2013). 

 
o Eaux non facturées non autorisées 

Ce sont ces volumes qui sont plus communément appelés « pertes ». Ces eaux perdues 
correspondent : 

ü Aux volumes de fuites visibles mais ®galement invisibles (côest-à-dire non apparues 
en surface) ; 

ü Aux pr®l¯vements illicites dôeau potable sur les poteaux incendie (pour quelque 
motif que ce soit), des fraudes au niveau des syst¯mes de comptageé la lutte 
contre ces pertes sp®cifiques est capitale afin de diminuer les pertes dôeau sur le 
réseau, 

ü Aux volumes sur compteur non vus : il est estimé un volume qui peut être bien 
diff®rent de la r®alit® de consommation. Lô®cart de volumes entre lôestimation et le 
réel apparaît également dans ce volet « pertes ». 
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3.1.1 Le schéma d'alimentation en eau potable 

 

 
 
 

3.1.2 Les volumes mis en distribution calculés sur une période de relève 

Le tableau suivant d®taille lô®volution du volume dôeau potable mis en distribution ces derni¯res ann®es 
calcul® ¨ partir dôinformations r®elles, comptabilis®es sur une p®riode entre deux rel¯ves ramen®es ¨ 
365 jours. 
Il correspond au volume dôeau introduit dans le r®seau de distribution dôeau potable. Il est ®gal au 
volume produit par les installations du contrat auquel on ajoute les volumes dôeau potable import®s 
(achet®s en gros) et auquel on retranche les volumes dôeau potable exportés (vendus en gros). 
 

Volumes mis en distribution (m³) 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 N/N-1 (%) 

Total volumes eau potable produits (A) = (A') - (A'') 247 163 254 737 247 364 229 807 229 955 0,1% 

dont volumes eau brute prélevés (A') 247 163 254 737 247 364 229 807 229 955 0,1% 

dont volumes de service production (A'') 0 0 0 0 0 - 

Total volumes eau potable importés (B) 0 2 090 2 503 312 517 65,7% 

Total volumes eau potable exportés (C) 50 202 57 285 30 154 29 613 28 604 - 3,4% 

Total volumes mis en distribution (A+B-C) = (D) 196 961 199 542 219 713 200 506 201 868 0,7% 

 
 

3.1.3 Les volumes consommés autorisés calculés sur une période de relève 

La relève des compteurs des abonnés est effectuée sur des périodes susceptibles de varier et qui ne 
sont pas n®cessairement positionn®es en d®but ou en fin dôann®e civile. Conform®ment ¨ la 
r®glementation, et de fa­on ¨ minimiser les erreurs dôestimations ou dôextrapolation lors du calcul du 
rendement de r®seau et de lôindice linéaire de pertes, il a été décidé de calculer les volumes consommés 
autoris®s ¨ partir dôinformations r®elles, comptabilis®es sur la p®riode comprise entre deux rel¯ves 
ramenée à 365 jours. 
 
Les volumes consommés autorisés correspondent à la somme des : 

¶ Volumes comptabilisés : ils résultent des relevés des appareils de comptage des 
abonnés. Ces volumes relevés correspondent aux volumes facturés (incluant les volumes 
exonérés) et aux volumes dégrevés. 

¶ Volumes consommés sans comptage : ces volumes estimés sont ceux consommés par 
des usagers connus disposant dôune autorisation dôusage. Cela peut notamment concerner 

Volumes mis 
en 

distribution 
201.868m³  

Volumes 
produits 

229.955m³ 

Volumes 
dôeau brute 

importés 

Volumes 
dôeau brute 

exportés 

Volumes 
dôeau potable 

importés 
517m³ 

Volumes 
dôeau potable 

exportés 
28.604m³ 

Pertes 
30.509m³  

Volumes 
consommés 

autorisés 
171.359m³  

Volumes 
prélevés 
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les volumes li®s aux essais incendie (poteaux et bornes), aux manîuvres des pompiers, ¨ 
lôarrosage de certains espaces verts, ¨ certaines fontaines, aux lavages de voiries ou bien 
encore aux chasses dôeau sur le r®seau dôassainissement. 

¶ Volumes de service du réseau : ces volumes estim®s sont ceux li®s ¨ lôexploitation du 
r®seau de distribution dôeau. Cela peut notamment concerner les volumes li®s au nettoyage 
des réservoirs, aux purges / lavage / désinfection de canalisation ou de branchements ou 
bien encore à la pr®sence dôanalyseurs de chlore. 

 
Les estimations concernant les volumes consommés sans comptage et les volumes de service du 
réseau ont été effectués conformément aux préconisations officielles selon la méthodologie proposée 
par lôASTEE (Association Scientifique et Technique pour lôEau et lôEnvironnement). 
 

Volumes consommés autorisés (m³) 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

Volumes comptabilisés (E = E' + E'') 132 777 121 724 178 687 157 961 150 709 - 4,6% 

- dont Volumes facturés (E') 132 427 121 374 159 729 133 669 146 191 9,4% 

- dont volume eau potable livré gratuitement avec 
compteur (volumes dégrevés, gestes commerciaux...) 
(E'') 

350 350 18 958 24 292 4 518 - 81,4% 

Volumes consommés sans comptage (F) 1 681 1 681 1 681 1 681 1 695 0,8% 

Volumes de service du réseau (G) 5 764 22 926 5 002 4 860 4 987 2,6% 

Total des volumes consommés autorisés (E+F+G) = (H) 140 222 146 331 185 370 164 502 157 391 - 4,3% 

 
NOTA >A partir de 2024, les volumes comptabilisés issus des antigels sont intégrés au « volume eau 
potable livr® gratuitement avec compteur (Eôô). Les volumes des canons à neige sont intégrés dans les 
volumes facturés.  
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3.1.4 La performance réseau calculée sur une période de relève (décret 2 mai 
2007) 

Lôindice lin®aire de pertes en r®seau, ici comptabilis® sur la p®riode entre deux rel¯ves ramen®e ¨ 365 
jours, représente par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés 
avec autorisation sur le périmètre du service. Il sôexprime en m3/km/jour et est calculé en divisant les 
pertes journali¯res dôeau potable en r®seau par le lin®aire de r®seau de distribution. Sa valeur et son 
évolution sont le reflet : 

¶ de la politique de recherche et de réparation de fuites 

¶ de la politique de renouvellement du réseau 

¶ dôactions pour lutter contre les d®tournements dôeau 
 
Contrairement ¨ lôindice lin®aire de pertes en r®seau, lôindice lin®aire des volumes non compt®s, ici 
comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègre les volumes de service du 
réseau de distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant 
dôune autorisation dôusage. Il sôexprime ®galement en m3/km/jour et est calculé en divisant les volumes 
journaliers non comptés par le linéaire de réseau de distribution. Sa valeur et son évolution sont le 
reflet : 

¶ du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés, 

¶ de lôefficacit® de gestion du r®seau. 
 
Les pertes dôeau potable en r®seau, ici comptabilis®es sur la p®riode entre deux rel¯ves ramen®e ¨ 365 
jours, sont calculées sur la même période de temps par différence entre les volumes mis en distribution 
et les volumes consommés autorisés. Ces pertes en réseau se décomposent en : 

¶ Pertes réelles : elles correspondent aux différentes fuites sur le réseau de distribution et sur les 
branchements contre lesquelles nous luttons au quotidien par une politique volontariste de 
recherche et réparation de fuite, 

¶ Pertes apparentes : elles sont difficilement évaluables mais correspondent principalement aux 
vols dôeau potentiels, aux diff®rents petits d®fauts de comptage et aux sous-estimations liées à 
lô®valuation des volumes consomm®s autoris®s. 
 
 

Contrairement aux pertes dôeau potables en r®seau, les volumes non compt®s, ici comptabilis®s sur la 
période entre deux relèves ramenée à 365 jours, intègrent les volumes de service du réseau de 
distribution ainsi que les volumes estimés consommés par des usagers connus disposant dôune 
autorisation dôusage. Ils sont calcul®s par diff®rence entre les volumes mis en distribution et les volumes 
comptabilisés. 
 
Le rendement de réseau, ici comptabilisé sur la période entre deux relèves ramenée à 365 jours, est le 
ratio entre, dôune part, les volumes consomm®s autoris®s augment®s des volumes dôeau potable 
export®s (c®d®s ou vendus ¨ dôautres services dôeau potable, publics ou priv®s, par lôinterm®diaire dôune 
interconnexion) et, dôautre part, les volumes dôeau potable produits augment®s des volumes dôeau 
potable import®s (re­us ou achet®s ¨ dôautres services dôeau potable, publics ou priv®s, par 
lôinterm®diaire dôune interconnexion).  
 
Cet indicateur permet de conna´tre la part des volumes dôeau potable introduits dans le r®seau de 
distribution qui est consommée avec autorisation sur le périmètre du service ou vendue en gros à un 
autre service dôeau potable. Sa valeur et son ®volution sont le reflet de la politique de lutte contre les 
pertes dôeau en r®seau de distribution. 
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Indice linéaire de pertes (m³/km/j) - Indice linéaire des volumes non comptés (m³/km/j) 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 

Volumes mis en distribution (D) 196 961 199 542 219 713 200 506 201 868 

Volumes comptabilisés (E) 132 777 121 724 178 687 157 961 150 709 

Volumes consommés autorisés (H) 140 222 146 331 185 370 164 502 157 391 

Pertes en réseau (D-H) = (J) 56 739 53 211 34 343 36 004 44 477 

Volumes non comptés (D-E) = (K) 64 184 77 818 41 026 42 545 51 159 

Linéaire de réseau de distribution (km) (L) 29,771 26,831 26,833 26,833 26,833 

Période d'extraction des données (jours) (M) 366 365 365 365 366 

Indice linéaire de pertes (J)/(MxL) 5,21 5,43 3,51 3,68 4,53 

Indice linéaire des volumes non comptés (K)/(MxL) 5,89 7,95 4,19 4,34 5,21 

 
 

Rendement de réseau (%) 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 

Volumes consommés autorisés (H) 140 222 146 331 185 370 164 502 157 391 

Volumes eau potable exportés (C) 50 202 57 285 30 154 29 613 28 604 

Volumes eau potable produits (A)=(A') - (A'') 247 163 254 737 247 364 229 807 229 955 

dont volumes eau brute prélevés (A') 247 163 254 737 247 364 229 807 229 955 

dont volumes de service production (A'') 0 0 0 0 0 

Volumes eau potable importés (B) 0 2 090 2 503 312 517 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A+B) 77,04 79,28 86,26 84,35 80,7 

 
2 fuites ont impacté le rendement de réseau, la difficulté se trouve à les localiser entre les périodes de 
pointes. 
 

Classification FNCCR du réseau en fonction de son ILP 

Désignation 2024 

Type de réseau (Rural, Intermédiaire, Urbain) Intermédiaire 

Classification FNCCR (Satisfaisant, assez satisfaisant, médiocre, préoccupant) Satisfaisant 
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3.1.5 L'ILC et rendement grenelle 2 

Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux des 
services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes d'eau 
du réseau de distribution d'eau potable fixe le niveau minimum du rendement de réseau à atteindre pour 
chaque collectivité en fonction de l'indice linéaire de consommation du réseau concerné. 
 
Si le rendement minimum défini par le décret n'est pas atteint, la collectivité devra établir un plan d'action 
pour la réduction des pertes en eau de son réseau de distribution. À défaut, une majoration de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée. 
 

Performance rendement de réseau 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 

Volumes consommés autorisés (H) 140 222 146 331 185 370 164 502 157 391 

Linéaire du réseau de distribution (km) (L) 29,8 26,8 26,8 26,8 26,8 

Indice Linéaire de Consommation (H+C)/(MxL) 17,5 20,8 22 19,8 18,9 

Valeur du terme fixe (N) 65 65 65 65 65 

Obligation de performance Grenelle 2 rendement de réseau = (N) 
+ 0,2 ILC (%) 

68,5 69,16 69,4 68,96 68,79 

Rendement de réseau (%) = 100 * (H+C) / (A'-A''+B) 77,04 79,28 86,26 84,35 80,7 

 
 
 

3.1.6 Le rendement contractuel 

 

Engagement contractuel sur le rendement de réseau (Article 5.2) 

Désignation 2021 2022 2023 2024 Objectif 

Indice linéaire de pertes (J)/(MxL)  5,43 3,51 3,68 4,53 < 3 m³/j/km 
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3.2 La qualité de l'eau 

Cette partie d®crit les principes du contr¹le de la qualit® de lôeau ainsi que les r®sultats obtenus sur 
lôensemble du processus de production et de distribution de lôeau potable. 
 

3.2.1 Le contrôle de la qualité de l'eau 

"LôEau consomm®e doit °tre propre ¨ la consommation". 
(extrait du Code de la Santé Publique) 
  
Pour satisfaire ¨ cette exigence, la qualit® de lôeau est appr®ci®e par le suivi de différents   éléments : : 

¶ La qualité microbiologique 

¶ La qualité -chimique dont les pesticides et les métabolites 

¶ La qualité organoleptique 

¶ Des indicateurs de radio-activité 
  
Deux niveaux de qualit® sont ¨ respecter pour lôeau potable : 

¶ Les limites de qualité, correspondent à la conformité réglementaire : pour différents 
paramètres bactériologiques (Entérocoques et Escherichia Coli,) ou physico-chimiques 
(arsenic, nitrates, nickel, plomb, é), le Code de la Sant® Publique fixe une valeur maximale. 
Un dépassement peut impliquer des restrictions de consommations et doit conduire à des 
solutions de mise en conformit® de lôeau distribu®e. 

¶ Les références de qualité, correspondent à des indicateurs établis à des fins de suivi des 
installations de production, de distribution et d'évaluation des risques pour la santé des 
personnes. Ces valeurs du Code de la Santé Publique doivent être respectées en permanence 
mais concernent des param¯tres bact®riologiques (coliformes,é) ou physico-chimiques 
(turbidit®, fer, go¾t, temp®ratureé) sans incidence sanitaire reconnue. Lôeau nôest pas 
considérée comme non-conforme du point de vue sanitaire lors dôun d®passement de ces 
références. Toutefois des dépassements récurrents doivent conduire à proposer des solutions 
permettant dô®liminer le probl¯me ainsi mis en ®vidence. 

  
Quelques nouveaut®s sont apparues en 2023. Publi® au Journal Officiel le 31 d®cembre 2022, lôarr°t® 
du 30 d®cembre 2022 ç modifiant lôarr°t® du 11 janvier 2007 relatif aux limites et r®f®rences de qualit® 
des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine » introduit les notions de « valeurs 
de vigilances » et de « valeurs indicatives », qui doivent également être satisfaites dans les eaux 
destinées à la consommation humaine. 
 
Si ces valeurs ne sont pas respectées, comme pour les références de qualité, le préfet peut demander 
de mettre en îuvre des mesures correctives sôil estime que la distribution pr®sente un risque pour la 
santé des personnes. 
 
Les ç valeurs de vigilance è concernent des param¯tres dôint®r°t ou ç ®mergents è, d®finis par arr°t®s 
du ministre en charge de la sant®, ¨ la suite dôactes dôex®cution de la Commission Europ®enne, avec 
comme objectif dôacqu®rir de la connaissance. Pour lôinstant, seul le 17-bêta-estradiol et le nonylphénol 
font partie de la liste de ces paramètres. Les ARS réaliseront des analyses avant le 31 décembre 2026 
sur les eaux brutes et produites des systèmes produisant plus de 1000 m3/jour. 
 
Les ç valeurs indicatives è ne concernent pour lôinstant que les m®tabolites non-pertinents, avec une 
valeur à 0,9 µg/l. 
 
Dôautre part, ce m°me arr°t® du 30 d®cembre 2022 ç relatif aux limites et r®f®rences de qualit® è 
introduit des modifications concernant certains paramètres, applicables dès le 1er janvier 2023. Les 
principales modifications sont : 
 

¶ Introduction de nouveaux param¯tres avec des limites de qualit® pour lôeau potable : chlorites, 
chlorates, bisphénol A, acides halo-ac®tiques, lôuranium chimique, le total microcystines et les 
perfluorés (PFAS) 

¶ Rel¯vement des limites de qualit® pour le s®l®nium, lôantimoine et le bore 
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N®anmoins, un autre arr°t® du 30 d®cembre 2022 ç relatif au programme de pr®l¯vements et dôanalyses 
du contrôle sanitaire » précise que le contrôle systématique des nouveaux paramètres par les ARS ne 
sera r®alis® quô¨ partir du 1er janvier 2026. Cependant, les ARS ont la possibilit® dôinclure certains de 
ces paramètres dans les contrôles en cas de suspicion ou de présence de non-conformité. 
 
La ma´trise de la qualit® de lôeau est assur®e par un double contr¹le : 

¶ Le contrôle sanitaire, officiel et légal exercé par le préfet via lôARS (Agence R®gionale de 
Santé). Des prélèvements sont effectués sur tous les sites de production et en plusieurs points 
du réseau de distribution. Leurs analyses permettent de vérifier les qualités physique, chimique, 
organoleptique et bactériologique de lôeau, ainsi que la conformit® des installations de 
production, de stockage et de distribution. Les données de ce contrôle permettent à 
lôadministration dô®tablir le bilan annuel de la qualit® de lôeau produite et distribu®e. Celui-ci est 
adressé, associé à une facture, à tous les clients du service. La fréquence du contrôle sanitaire 
ainsi que les paramètres à analyser sont fixés par les arrêtés du 11 janvier 2007 et du 21 janvier 
2010. Quelques ajustements ont eu lieu depuis, comme dans les arrêtés du 24 décembre 2015 
(sur le contenu des analyses types) et celui du 4 août 2017 (principalement pour le 
déclassement du baryum de « limite de qualité » en « référence de qualité ». 

¶ La surveillance de lôexploitant permet de sôassurer de respecter ¨ tout moment les exigences 
de qualit® de lôeau produite et distribu®e. Les contr¹les sont effectu®s ¨ la sortie des usines 
mais aussi sur le parcours de lôeau jusquôau compteur de lôabonn®. Un arr°t® du 30 d®cembre 
2022 « relatif au programme de tests et dôanalyses ¨ r®aliser dans le cadre de la surveillance 
exerc®e par la personne responsable de la production ou de la distribution dôeau è pr®cise des 
obligations concernant la surveillance de lôexploitant ¨ partir de 2023. 

 
 
 

3.2.2 Le plan Vigipirate 

Sur lôensemble des syst¯mes dôalimentation en eau potable d®l®gu®s, lôexploitant a mis en application 
les mesures gouvernementales exigées par la dernière version du plan VIGIPIRATE datant de 2018. 
Les plus significatives sont : 

¶ la sécurisation et la surveillance des installations, 

¶ le renforcement des mesures de s®curit® des syst¯mes dôinformation, 

¶ la sensibilisation du personnel à la sûreté,  

¶ un dispositif de sur-chloration pouvant être activé garantissant une concentration de 0,3 mg/l 
de chlore libre au point de mise en distribution et 0,1 mg/l de chlore libre en tout point du réseau 
de distribution. 

 
Faisant suite ¨ lôattaque terroriste survenue ¨ Moscou le 22 mars 2024, le Premier Ministre a d®cid® 
dô®lever et de maintenir la posture VIGIPIRATE au niveau Urgence Attentat en 2024 ce qui correspond 
au niveau de vigilance le plus élevé. 
 
La révision des dispositifs anti-intrusion et des installations de chloration est régulièrement menée et 
conduira potentiellement lôexploitant ¨ faire des propositions dôam®lioration. 
 
Le guide lôASTEE ç protection des installations dôeau potable vis-à-vis des actes de malveillance » 
définit des recommandations opérationnelles sur la démarche à mener et les mesures à mettre en place 
pour sécuriser les installations. Ce guide a été complété par la mise à jour du standard de sûreté établi 
par SUEZ pour les m®tiers de lôeau, afin prendre en compte un plus grand nombre de typologie 
dôinstallations et nos retours dôexp®rience en termes de protection des sites dôeau potable et 
dôassainissement. 
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3.2.3 La gestion de la pr®sence de pesticides et m®tabolites dans lôeau potable 

Lôinstruction NÁ DGS/EA4/2020/177 du 18 d®cembre 2020 ç relative ¨ la gestion des risques sanitaires 
en cas de présence de pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la 
consommation humaine » est essentiellement le guide technique de gestion ¨ lôattention des ARS. En 
consid®ration de la complexit® du suivi analytique, de lôappr®ciation de la r®glementation et des enjeux 
sanitaires, ce guide était devenu indispensable. 
  
Contrôle sanitaire des ARS 
Le suivi analytique des ARS comprend un très grand nombre de molécules (souvent plusieurs 
centaines). Pourtant, des métabolites pouvant se retrouver dans certaines eaux ne sont pas toujours 
recherchés. Il est donc demandé aux ARS de cibler les recherches de pesticides en fonction de la 
probabilité de les retrouver dans les eaux et des risques pour la santé humaine.  
 
Le choix des pesticides à rechercher est donc à adapter en fonction notamment des activités agricoles 
locales, des surfaces cultivées et des quantités de pesticides vendues, ainsi que des pratiques locales 
dôapprovisionnement des utilisateurs ç professionnels » (collectivités territoriales, profession agricole, 
gestionnaires dôinfrastructures de transport, etc.). Une m®thodologie est propos®e dans lôinstruction. 
Les ARS appliquent progressivement cette m®thodologie, qui va se g®n®raliser sur lôensemble du 
territoire en 2025. 
 Il en résultera la quantification dans les eaux de molécules, essentiellement des métabolites, qui ne 
lô®taient pas jusquôalors. 
  
  
Crit¯res dôappr®ciation sanitaire 
Lôinstruction rappelle que la limite de qualit® de 0,1 Õg/l correspond aux seuils de d®tection des 
m®thodes dôanalyses disponibles au d®but des ann®es 1970 pour les pesticides recherch®s ¨ cette 
époque. Contrairement aux limites de qualité des autres paramètres, elle n'est pas fondée sur une 
approche toxicologique et nôa donc pas de signification sanitaire. Elle constitue un indicateur de la 
dégradation de la qualité de la ressource en eau et a pour objectif de réduire la présence de ces 
composés au plus bas niveau de concentration possible. 
 
Côest pourquoi le concept de ç valeur sanitaire maximale è (Vmax), introduit d¯s 1998, est repris dans 
un cadre dérogatoire défini par un arrêté préfectoral autorisant provisoirement la dérogation. Les Vmax 
des mol®cules sont ®tablies par lôAnses. 
Il est ®galement rappel® que la limite de qualit® sôapplique aux m®tabolites ç pertinents è. Lôinstruction 
indique que lôAnses a ®tabli des crit¯res permettant dô®valuer la pertinence des m®tabolites de 
pesticides dans les eaux potables tenant compte du risque sanitaire pour le consommateur, au regard 
de lôactivit® ç pesticide è vis-à-vis des plantes et organismes nuisibles, du potentiel génotoxique du 
m®tabolite et dô®l®ments d®cisionnels compl®mentaires (donn®es toxicologiques sur la reprotoxicit®, la 
canc®rogen¯se et le caract¯re ç perturbateur endocrinien è du m®tabolite, cas de la transformation dôun 
pesticide et/ou métabolite en un sous-produit de dégradation toxique au sein de la filière de traitement).  
 
En cas de données insuffisantes, un métabolite est considéré comme « pertinent ». Pour les molécules 
ç non pertinentes è, une valeur ç indicative è ¨ 0,9 Õg/l, introduite par lôarr°t® du 30 d®cembre 2022 ç 
modifiant lôarr°t® du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 
eaux destin®es ¨ la consommation humaine è et rempla­ant lôapproche des Vmax, doit °tre respect®e. 
En cas de non-respect, le pr®fet peut demander de mettre en îuvre des mesures correctives sôil estime 
que la distribution présente un risque pour la santé des personnes. 
  
 
Modalités de gestion des risques sanitaires 
Au regard des éléments précédents, les ARS devaient gérer les situations de présences de pesticides 
ou de métabolites « pertinents » suivant le principe illustré par le schéma ci-dessous.  
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Les dérogations pour une durée maximale de 3 ans peuvent être accordées à condition que cette 
situation soit assortie dôun plan dôactions destin®es ¨ mettre fin ¨ la non-conformité dans un délai fixé 
nôexc®dant pas 3 ans et ®ventuellement renouvelable une fois, sous conditions. 
  
  
Valeurs Sanitaires Transitoires ï Avis du Haut Conseil de la Santé Publique 
Pour plusieurs métabolites de pesticides se retrouvant dans certaines ressources et eaux potables, 
lôAnses nôa pas pu calculer de Vmax (manque de donn®es scientifiques suffisamment pr®cises). 
Il en r®sulte que, en application de lôinstruction du 18 d®cembre 2020, un d®passement de la limite de 
qualité (0,1 µg/l) devrait entraîner une restriction de consommation sans possibilité de demander une 
dérogation temporaire de distribution.  
 
Constatant cette difficulté de gestion, ainsi que des approches hétérogènes en Europe pour le calcul 
des Vmax, la Direction Générale de la Santé a demandé au Haut Conseil de la Santé Publique son avis 
sur lôintroduction de ç Vmax provisoires è (Valeurs Sanitaires Transitoires - VST) pour les métabolites 
sans Vmax en France. Ces valeurs sont destinées à aider les ARS dans leurs décisions de gestion dans 
lôattente de valeurs sanitaires ®tablies par lôANSES pour les pesticides et m®tabolites de pesticides 
pertinents ou non pertinents.  
En pratique, des dérogations temporaires de distribution pourraient être obtenues, sous réserve de 
plans dôactions pour r®soudre les d®passements de la limite de qualit®, si les concentrations en 
métabolites sont inférieures aux VST. 
Le HCSP a recommand® en mars 2022 de sôappuyer sur les valeurs sanitaires d®finies par lôagence 
sanitaire allemande (UBA) lorsquôelles existent, pour d®finir les VST. Il a aussi recommand® dô®valuer 
rapidement la m®thode d®velopp®e par lôUBA en vue dôune harmonisation au niveau européen. 
  
La DGS a suivi les recommandations du HCSP dans son instruction N°DGS/EA4/2022/127 du 24 mai 
2022 compl®tant celle du 18 d®cembre 2020, permettant dô®valuer la possibilit® dôaccorder des 
dérogations temporaires de distribution. 
Cependant, consid®rant les incertitudes scientifiques et lôattente de donn®es av®r®es sur les ®ventuels 
dangers et risques, que des d®passements des VST touchaient lôeau distribu®e dans nombreuses 
collectivités, et que les restrictions des usages alimentaires dans cette circonstance seraient complexes 
¨ mettre en place au regard des populations concern®es, lôinstruction NÁ DGS/EA/2023/160 du 20 
octobre 2023 a indiqu® que la recommandation de restriction dôusage pr®vue par les instructions 
précitées en cas de d®passement des VST ne sôapplique pas. 
 
A la suite du classement en 2024 par lôAnses en ç non pertinent è des m®tabolites R471811 du 
chlorothalonil (et en 2022 du NOA métolachlore), et de la détermination de Vmax pour les métabolites 
de la chloridazone, les VST ne sôappliquent plus quôaux N,N-Dimethylsulfamide et ESA Flufenacet. 
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3.2.4 La ressource 

¶ LA NATURE DES RESSOURCES UTILISEES 

Le SIVOM LES SAISIES est alimenté par différentes ressources et par le CAPTAGE_DU_REVERS 
(mélange) : 
 

- Captage du Manant, captage Grande Grange, captage des Drabons. 
 
Il est ¨ noter que depuis fin 2021 lôalimentation par les sources Grandes Granges a ®t® r®troc®d®e ¨ 
Arlys¯re. Il sôagit donc maintenant dôun achat dôeau en gros ¨ Arlys¯re. 
 
Le SIVOM LES SAISIES est alimenté par des ressources de très bonne qualité bactériologique. 
 

3.2.5 La production 

¶ LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de lôexploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en production 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en production 

  Contrôle sanitaire Surveillance 

Type Analyses Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% 
Conformité 

Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% Conformité 

Bulletin 
Microbiologique 3 0 100,0% 0 100,0% 6 0 100,0% 0 100,0% 

Physico-
chimique 3 1 66,7% 0 100,0% 6 0 100,0% 0 100,0% 

Paramètre 
Microbiologique 18 0 100,0% 0 100,0% 18 0 100,0% 0 100,0% 

Physico-
chimique 414 1 99,8% 0 100,0% 28 0 100,0% 0 100,0% 

 
Au cours de lôexercice, lôeau mise en distribution a respecté les limites et références de qualité en 
vigueur pour lôensemble des param¯tres analys®s. 
Toutefois, il a été révélé une hors-référence sur un paramètre physico-chimique (Cf. détails ci-après). 
 

¶ LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DETAIL DES 
PARAMETRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
lôann®e civile pour la production en contr¹le sanitaire et dans le cadre de la surveillance de lôexploitant 
sont les suivants : 
 

Détail des paramètres non conformes et hors références 

Commune 
Type de 
contrôle 

Type 
Date 

prélèvement 
Libellé 

PSV 
Libellé 

Paramètre 
Valeur Unité 

Seuil 
Bas 

Seuil 
Haut 

HAUTELUCE Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référence 15/07/2024 

RESERVOIR 
DES 
SAISIES 

Equilibre 
Calcocarbonique 

De LôEau 
Destinée À La 

Consommation 
Humaine 

3 sans 
objet 1 2 
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¶ 1 valeur de lô®quilibre calco-carbonique = 3 eau légèrement agressive 
Correspondance : 0 : Eau incrustante, 1 : L®g¯rement incrustante, 2 : ¨ lô®quilibre ï 3 : eau légèrement agressive ï 4 : 
eau agressive 

 
Une eau l®g¯rement agressive nôa pas dôincidence directe sur la sant® humaine. 
Néanmoins, elle a pour cons®quence dôattaquer le mat®riau des canalisations avec un ®ventuel 
relargage de m®taux dans lôeau tel que le fer qui donne une couleur ç rouge è ¨ lôeau, les m®taux 
lourds tels que le plomb, le cuivre, le nickel. 
Enfin, une nature agressive peut entraîner une dégradation du patrimoine. 
 
Ces désagréments sont directement liés à la qualité de la ressource. Seul un traitement de 
remin®ralisation et mise ¨ lô®quilibre adapt® permettrait de distribuer une eau respectant la 
réglementation en vigueur. 

 
 

3.2.6 La distribution 

¶ LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : STATISTIQUES SUR LA 
CONFORMITE ET SUR LES REFERENCES DE QUALITE 

Les statistiques sur la conformité des prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel 
et de la surveillance de lôexploitant sur les parties physico-chimique et microbiologique en distribution 
sont les suivants : 
 

Statistiques sur les références de qualité et la conformité en distribution 

  Contrôle sanitaire Surveillance 

Type Analyses Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% 
Conformité 

Nbr. 
Nbr. 
HR 

% 
Référence 

Nbr. 
NC 

% 
Conformité 

Bulletin Microbiologique 14 0 100,0% 0 100,0% 5 0 100,0% 0 100,0% 

Bulletin 
Physico-
chimique 15 1 93,3% 0 100,0% 5 0 100,0% - 100,0% 

Paramètre Microbiologique 84 0 100,0% 0 100,0% 15 0 100,0% 0 100,0% 

Paramètre Physico-
chimique 

198 1 99,5% 0 100,0% 6 0 100,0% - 100,0% 

 
Au cours de lôexercice, lôeau distribu®e a respect® les limites et r®f®rences de qualit® en vigueur pour 
lôensemble des paramètres analysés. 
Toutefois, il a été révélé une hors-référence sur un paramètre physico-chimique (Cf. détails ci-après). 
 

¶ LE CONTROLE SANITAIRE - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITANT : DETAIL DES 
PARAMETRES NON CONFORMES ET HORS REFERENCES 

Les paramètres ne respectant pas les limites de qualité définies dans le Code de la Santé Publique sur 
lôann®e civile pour la distribution en contr¹le sanitaire et dans le cadre de la surveillance de lôexploitant 
sont les suivants : 
 

Détail des paramètres non conformes et hors références 

Commune 
Type de 
contrôle 

Type 
Date 

prélèvement 
Libellé PSV 

Libellé 
Paramètre 

Valeur Unité 
Seuil 
Bas 

Seuil 
Haut 

HAUTELUCE Contrôle 
sanitaire 

Hors 
référence 

29/08/2024 STATION 
LES SAISIES 

Conductivité 
À 25°C 

196 µS/cm 200 1100 
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Conductivité  

Le résultat hors-r®f®rence portant sur le param¯tre conductivit® t®moignent dôune eau ayant une faible 
conductivité avec un pouvoir agressif pour les canalisations.  
En effet, la conductivité est proportionnelle à la minéralisation de l'eau. Plus l'eau est riche en sels 
minéraux ionisés, plus la conductivité est élevée. La conductivité varie également en fonction de la 
température. 
 
La conductivité a, la plupart du temps, une origine naturelle due au lessivage des terrains lorsqu'il pleut. 
Ce lessivage entraîne naturellement la dissolution d'un certain nombre de sels minéraux. Une eau 
faiblement min®ralis®e (conductivit® < 200 ɛS/cm) peut être corrosive pour les canalisations et les 
appareils de chauffage. Elle peut entra´ner une dissolution des m®taux cependant elle nôa pas 
dôincidence directe sur la sant® humaine (¨ lôexception des enfants et les personnes ©g®es vis-à-vis de 
lôapport en calcium et magnésium). 
 
Seul un traitement adapté permettrait de distribuer une eau respectant la réglementation en vigueur. 
 
 
Suivi de la désinfection 
 
Le suivi de la d®sinfection montre que la valeur moyenne est en dessous de lôobjectif de 0,3 mg/l de 
chlore en sortie de production, sans n®anmoins dôimpact sur la qualit® bact®riologique de lôeau mise en 
distribution. 
 

Suivi du chlore libre - Eau mise en distribution (mg/l) au cours de l'exercice 

Points de mesure Nb de 
mesures 

Taux MOYEN 
de chlore libre 

(mg/l) 

Taux MAXI de 
chlore libre 

(mg/l) 

Taux MINI de 
chlore libre 

(mg/l) 

RESERVOIR VVF 2 0,16 0,17 0,15 

RESERVOIR DES SAISIES 5 0,19 0,3 0,1 

LES SAISIES 
PROD.NANTAILLY 1 0,2 0,2 0,2 

 
La recommandation de 0,1 mg/l de chlore en distribution est respectée avec une valeur moyenne de 
0,24 mg/l. 
 

Suivi du chlore libre - Eau distribuée (mg/l) au cours de l'exercice 

Points de mesure Nb de 
mesures 

Taux MOYEN 
de chlore libre 

(mg/l) 

Taux MAXI de 
chlore libre 

(mg/l) 

Taux MINI de 
chlore libre 

(mg/l) 

RESERVOIR LEGETTE 3 0,16 0,17 0,15 

LES SAISIES 7 0,24 0,33 0,18 

STATION LES SAISIES 7 0,23 0,29 0,15 

HAUTELUCE VVF LES 
SAISIES 2 0,31 0,33 0,29 

 
Les résiduels de chlore mesurés sont suffisants pour une bonne désinfection. 
 

¶ LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE SUR LA DISTRIBUTION 

Le chlorure de vinyle monomère (CVM), également connu sous le nom de chlorure de vinyle ou de 
chloro®th¯ne, est un compos® chimique industriel, fabriqu® ¨ partir de lô®thyl¯ne et du chlore. Il est 
principalement utilisé pour produire son polymère, le polychlorure de vinyle (PVC). 
 
Sa limite de qualité est de 0.5 µg/l. 
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Suite à la découverte de concentration anormale en CVM sur quelques sites en France, il a été mis en 
évidence le relargage, en lien avec leur process de fabrication, de certaines conduites PVC datant des 
années antérieures à 1980. 
 
Une nouvelle instruction, DGS/EA4/2020/67, a été diffusée par la DGS en date du 17 avril 2020 
 
Elle précise les modalités de : 

¶ Repérage des canalisations à risque 

¶ Adaptation du contrôle sanitaire 

¶ Modalités de gestion des risques sanitaires liés aux dépassements de la limite de qualité 
 
Les ARS (Agences Régionales de Santé) ont lancé des démarches sur ce sujet. SUEZ est à votre 
disposition pour vous accompagner. 
 
 

3.2.7 Les indicateurs de performance sur la qualité d'eau du décret du 2 mai 
2007 

Ces deux indicateurs repr®sentent les taux de conformit® des pr®l¯vements dôeau potable en production 
et en distribution dôeau vis-à-vis des limites de qualit® dôeau impos®es par le Code de la Sant® Publique 
sur la physico-chimie et la microbiologie. Le calcul de ces indicateurs ne fait intervenir que des 
pr®l¯vements incluant au moins un param¯tre disposant dôune limite de qualit® dans le Code de la Sant® 
Publique. De plus, les prélèvements pris en compte sont uniquement ceux réalisés dans le cadre du 
contrôle sanitaire officiel réalisés par les Agences Régionales de Santé. 
 

Les indicateurs de performance sur la qualité de l'eau du décret du 2 mai 2007 

 Bulletin 

 
Global (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

Non-conforme (paramètres avec une 
limite de qualité uniquement) 

% 
Conformité 

Microbiologique 17 0 100% 

Physico-chimique 5 0 100% 

 
NOTA > Le tableau ci-dessus contient les indicateurs représentant les taux de conformité des 
pr®l¯vements dôeau potable en production et en distribution dôeau vis-à-vis des limites de qualit® dôeau 
imposées par le Code de la Santé Publique sur la physico-chimie et la microbiologie.  
 
Le calcul de ces indicateurs ne fait intervenir que des prélèvements incluant au moins un paramètre 
disposant dôune limite de qualit® dans le Code de la Sant® Publique. De plus, les pr®l¯vements pris en 
compte sont uniquement ceux réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire officiel réalisés par les 
Agences Régionales de Santé. 
 
  



3 | Qualité du service 

 

LES SAISIES (SIVOM) ï 2024 49/176 

3.3 Le bilan d'exploitation 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de 
traitement, les charges et concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports 
ext®rieurs, les consommations de r®actifs et dô®nergie, é 
 

3.3.1 La consommation électrique 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation d'énergie électrique facturée (kWh) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

HAUTELUCE 

POMPAGE_RESERVOIR_DE NANTAILLY 194 404 200 921 3,4% 

POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT 88 928 92 014 3,5% 

POMPAGE_RESERVOIR_LA PORRAT 210 109 223 800 6,5% 

RESERVOIR_LA LEGETTE 6 783 - 1 494 - 122,0% 

VILLARD-SUR-DORON 
POMPAGE_DES DRABONS - - - 

RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2) 5 876 4 652 - 20,8% 

Total  506 100 519 893 2,7% 

 
NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
 
 

3.3.2 Le nettoyage des réservoirs 

La réglementation impose au responsable de la distribution de lôeau de proc®der annuellement, sauf 
accord explicite des autorités sanitaires, à la vidange, au nettoyage et à la désinfection des ouvrages 
de stockage dôeau potable. 
La liste des r®servoirs ou b©ches qui ont ainsi ®t® nettoy®s au cours de lôexercice est : 
 

Nettoyage des réservoirs 

Commune Site Date intervention 

HAUTELUCE 

POMPAGE_RESERVOIR_DE NANTAILLY 03/09/2024 

POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT 05/12/2024 

POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT 07/11/2024 

POMPAGE_RESERVOIR_LA PORRAT 10/09/2024 

VILLARD-SUR-DORON RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2) 16/10/2024 
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3.3.3 Les autres interventions sur les installations 

Mis à part les nettoyages de réservoirs et les contrôles réglementaires qui ont été détaillés ci-avant, de 
nombreuses autres t©ches dôexploitation ou de maintenance ont ®t® effectu®es au cours de lôexercice 
sur les sites ou installations.  
La synthèse est la suivante : 
 

Les autres interventions sur les installations 

Commune Site 
Tâches 

d'exploitation 

Tâches de 
maintenance 

préventive 

Tâches de 
maintenance 

corrective 
Total 

HAUTELUCE 

CPT_VENTE LES SARTO 11 - - 11 

POMPAGE_RESERVOIR_DE 
NANTAILLY 30 3 1 34 

POMPAGE_RESERVOIR_GRAND 
MONT 

125 - 6 131 

POMPAGE_RESERVOIR_LA 
PORRAT 49 2 2 53 

RESERVOIR_LA LEGETTE 27 - - 27 

RESSOURCE_CAPTAGE_DU 
REVERS 

2 - - 2 

VILLARD-SUR-DORON 
RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2) 42 - 6 48 

RESERVOIR_MANANT 
(REPARTITEUR) 24 - - 24 

 
 
 
 

3.3.4 Les interventions sur le réseau de distribution 

¶ LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages d®plor®s chaque ann®e, et ¨ la faveur du Grenelle II, lôEtat a engag® une r®forme 
de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Cette r®forme concerne les collectivit®s locales en tant que ma´tres dôouvrage, exploitants de r®seaux, 
coordonnateurs des travaux sur la voirie, et responsables de la police de la sécurité sur leur territoire. 
Elle concerne SUEZ Eau France en tant que ma´tre dôouvrage, exploitant, et entreprise de travaux. 
 
Elle sôappuie sur deux piliers. 
 
Le premier pilier est lôinstauration dôun guichet unique. 
 
Il sôagit dôune plateforme internet www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr qui r®f®rence lôensemble des 
exploitants de chaque commune. Son financement se fait par deux redevances à acquitter annuellement 
¨ lôINERIS depuis le 1er janvier 2012 :  

¶ Une perçue auprès des exploitants au prorata des longueurs de réseaux,  

¶ Lôautre aupr¯s des prestataires de services en formalit®s de d®claration. 
 
Le deuxième pilier est la réforme de la procédure de déclaration des travaux. 
 
Le décret n°2018-899 du 22 octobre 2018, relatif à la sécurité des travaux effectués à proximité des 
ouvrages de transport et de distribution. Le précédent décret de 2011 instaurait une responsabilité 
renforc®e des ma´tres dôouvrage de travaux dans la pr®paration des projets pour que les entreprises 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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dôex®cution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des r®seaux avant 
dôentreprendre les travaux.  

¶ Il impose aux ma´tres dôouvrage et aux entreprises de travaux de d®clarer leurs projets et travaux 
dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 

¶ Il fixe des obligations de comp®tences pour les ma´tres dôouvrage et les entreprises de travaux et 
encadre les techniques de travaux, 

¶ Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone dôimplantation des ouvrages 
exploités pour chaque commune concernée, 

¶ Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 
plans de zonage, 

¶ Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux sensibles 
au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, 

¶ Il impose des réponses dans les délais réglementaires aux déclarations de travaux, aux DICT et aux 
ATU, 

¶ Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de lôenvironnement, et par de nombreux arr°t®s dôapplication. 
 

 
 
Nos Actions 
En amont du traitement des demandes de travaux/d®clarations dôintention de commencement de 
travaux, SUEZ Eau France sôengage ¨ r®f®rencer sur le Guichet Unique les communes adh®rentes au 
contrat. Nous tenons ¨ jour ce r®f®rencement. Les ouvrages dôeau potable, dôirrigation et 
dôassainissement sont r®f®renc®s dans la cat®gorie r®seaux non sensibles, conform®ment ¨ lôarr°t® du 
15 février 2012. 
 
Nous transmettons au Guichet Unique les plans de zonage exigés par la réglementation relative aux 
travaux à proximité des réseaux « Construire Sans Détruire (CSD) », afin de recevoir lôexhaustivit® des 
demandes de travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux concern®es par lôemprise 
des réseaux. Ces plans de zonage sont réactualisés chaque semaine. 
 
Nous utilisons les informations du SIG pour répondre aux demandes de travaux/d®clarations dôintention 
de commencement de travaux. Dès la réception des plans de recollement de nouveaux travaux (Classe 
A de précision : à 40 cm pour les réseaux rigides, 50 cm pour les réseaux flexibles), le service 
SIG/Cartographie met à jour le SIG. Les mises à jour des réseaux sont directement intégrées dans les 
plans conformes, ces données sont transmises dans les récépissés des demandes de 
travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux.  
 
Pour générer des plans conformes à la réglementation « CSD », nous utilisons un outil cartographique 
dédié qui intègre dans les plans les informations exigées par le décret comme la localisation et la nature 
du r®seau, le mat®riau et le diam¯tre des canalisations, la classe de pr®cision de chaque ouvrageé 
 
Nous répondons dans les temps réglementaires aux demandes de travaux/d®clarations dôintention de 
commencement de travaux via lôoutil PROTYS qui se charge dôenvoyer par mail, fax ou courrier, le 
récépissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les récépissés des demandes de 
travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux sont archivés, consultables et 
dématérialisés. 
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Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2023 Nombre au 31/12/2024 

Nombre de réponses aux DICT 43 43 

Nombre de réponses aux DT 25 22 

Nombre de réponses aux DT et DICT conjointes 34 25 

Total 102 90 

 
 

¶ LES INTERVENTIONS SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

Le tableau ci-apr¯s d®taille par grande famille les interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le 
réseau de distribution : 
 

Les interventions sur le réseau de distribution 

Indicateur Type d'intervention 2023 2024 N/N-1 (%) 

Arrêts d'eau réalisés sur le réseau d'eau potable dans le cadre du service 1 - -100,0% 

Branchements modifiés 1 - -100,0% 

Branchements renouvelés 1 1 0,0% 

Compteurs déposés 6 2 -66,7% 

Compteurs posés 94 1 -98,9% 

Compteurs remplacés 21 41 95,2% 

Devis métrés réalisés 3 1 -66,7% 

Enquêtes Clientèle 25 15 -40,0% 

Fermetures d'eau à la demande du client 1 - -100,0% 

Fermetures d'eau autres 1 - -100,0% 

Eléments de réseau mis à niveau - 2 - 

Remise en eau sur le réseau 1 - -100,0% 

Réparations fuite sur réseau de distribution - 1 - 

Autres  115 54 -53,0% 

Total actes  270 118 -56,3% 
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3.3.5 La recherche des fuites 

Le tableau ci-apr¯s d®taille le lin®aire de r®seau ayant fait lôobjet dôune campagne de recherche de fuite  
 

La recherche des fuites 

Désignation 2022 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau ausculté (ml) - 1 500 3 000 100,0% 

Réparations fuite sur réseau suite à recherche de fuite 2 1 3 200,0% 

 
Recherche de fuite sur la rue de Perriots, la rue du Mirantin, le chemin de la Ravire et le secteur VVF. 
 
D®tection et gestion dôune fuite sur lôadduction du revers (ventouse cass®e). 
 
 
 

3.3.6 Les interventions en astreinte 

Parmi les nombreuses interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le r®seau de collecte ou sur les 
installations, certaines sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-après 
détaillent les interventions réalisées en astreinte : 
 

Les interventions en astreinte 

Désignation 2023 2024 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 1 2 100,0% 

Les interventions sur les usines 3 1 -66,7% 
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3.4 Les autres missions du service 

 
 

3.4.1 Le géoréférencement 

La réforme « Construire sans Détruire » évoquée précédemment oblige les propriétaires de réseaux 
enterr®s ¨ avoir des plans pr®cis de leur patrimoine. Lôensemble des r®seaux doit °tre ¨ terme 
géoréférencé avec précision (Classe A = précision <= 40cm).  
 
La dernière évolution de la réglementation prévoit que tous les réseaux (sensibles et non-sensibles) 
devront °tre lev®s en classe A dôici : 

¶ Le 1er janvier 2026 pour les zones urbaines de lôINSEE. 

¶ Le 1er janvier 2032 pour lôensemble du territoire. 
 

 
DE QUOI SôAGIT-IL ?  
 
Il sôagit de r®aliser un lev® topographique de 
lôensemble des canalisations et branchements 
dôeau potable ¨ lôaide dôun appareil GPS, dôune 
STATION TOTALE ou de tout autre technologie 
permettant dôobtenir une grande pr®cision 
(quelques centimètres). 
 

 
 

 
À QUOI RESSEMBLENT LES PLANS ?  
Pour illustrer le résultat de cette démarche, voici 
quelques vues de plans et exemples de données 
obtenus. 
 
 
 
 

 

 
La précision centimétrique de ces levés topographiques peut amener à repositionner les différents 
ouvrages à leur véritable position dans le SIG, que ce soit ¨ la suite dôune campagne de 
géoréférencement spécifique ou aux positions centimétriques indiqués dans les plans de récolements. 
 
Cette action de recalage des ouvrages engendrera une variation des longueurs de canalisations. 
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3.5 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de lôactivit® de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions dôabonn®s, de volumes comptabilis®s, de contacts avec les consommateurs mais ®galement 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées. 
 

3.5.1 Le nombre de clients 

Le nombre de clients est défini comme la somme au 31/12 de toutes les personnes morales ou 
physiques ayant souscrit au service d'eau desservant un même emplacement. Un client peut posséder 
un ou plusieurs branchements et un ou plusieurs compteurs. 
 
Le nombre de clients est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients 

HAUTELUCE 2023 2024 N/N-1 (%) 

Particuliers 982 983 0,1% 

Collectivités 9 9 0,0% 

Professionnels 200 197 - 1,5% 

Total 1 191 1 189 - 0,2% 

 

VILLARD-SUR-DORON 2023 2024 N/N-1 (%) 

Particuliers - 37 - 

Professionnels - 17 - 

Total - 54 - 

 
NOTA > Le nombre de clients du contrat correspond au nombre de clients actifs en fin de période. 
 
 
Catégories de clients : 
 
Particuliers =   Particuliers, Syndics, Clients de passage, 
Collectivité =   Collectivité, 
Professionnels =  Professionnels, Agriculteurs, Administration, 
Autres =   Prestataire de facturation. 
 
Pour r®pondre ¨ la nouvelle loi de finance de 2024 qui impose lôenvoi d®mat®rialis® des factures pour 
les clients professionnels à partir de septembre 2026, SUEZ Eau France mène des actions de mise en 
qualité de la donnée pour qualifier au mieux nos clients, en particulier les clients professionnels. 
 
Ces actions peuvent conduire à des reclassifications de clients et donc à des variations sensibles entre 
2023 et 2024 des volumes factur®s et du nombre dôabonn®s ¨ la maille de la classe client 
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3.5.2 Le nombre d'abonnés 

Le nombre dôabonnés, décomposé par famille de consommateurs, est le suivant : 
 

Nombre d'abonnés 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Abonnés domestiques et assimilés 1 189 1 241 4,4% 

Autres abonnements 2 2 0,0% 

Total 1 191 1 243 4,4% 

 
NOTA > Lôarr°t® du 2 mai 2007 d®fini les abonn®s domestiques et assimil®s comme : « ceux redevables 
¨ lôagence de lôeau au titre de la pollution de lôeau dôorigine domestique en application de lôarticle L.213-
10-3 du code de lôenvironnement » 
En pratique, les abonnés non-domestiques sont ceux qui acquittent la redevance pollution non 
domestique directement ¨ lôagence de lôeau, du fait de lôimportance de la pollution quôils rejettent. 
La liste de ces ®tablissements est fournie chaque ann®e par lôagence de lôeau lors de la notification du 
taux de la redevance applicable lôann®e suivante 
 

3.5.3 Le nombre dôunit®s de logement 

Les tableaux ci-dessus concernent la population permanente. Compte-tenu de la forte variation de 
population li®e au caract¯re saisonnier du p®rim¯tre g®ographique nous donnons ici le nombre dóunit®s 
de logement : 
 

Le nombre dôunit®s de logement 

Commune 2022 2023 2024 

LES SAISIES 3 488 3 562 3 586 

 
 

3.5.4 Les volumes vendus 

Les volumes facturés dépendent des p®riodes de relev® des compteurs qui peuvent varier dôune 
ann®e sur lôautre. En cons®quence, les variations des volumes factur®s ne sont pas enti¯rement 
imputables à une baisse ou une augmentation de la consommation, mais peuvent être en partie liées 
à des d®calages de rel¯ve dôune ann®e sur lôautre. Pour pouvoir analyser les volumes factur®s 
retraités de ces effets de variation, reportez-vous au tableau qui présente les rendements de réseaux. 
Le tableau du rendement de réseau contient des informations sur les volumes facturés ramenés à 
365 jours. 
 

Volumes vendus (m³) 

HAUTELUCE 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes vendus aux particuliers 45 766 97 427 112,9% 

Volumes vendus aux collectivités 2 617 4 975 90,1% 

Volumes vendus aux professionnels 91 262 51 593 - 43,5% 

Total des volumes vendus 139 646 153 995 10,3% 
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VILLARD-SUR-DORON 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes vendus aux particuliers - 1 023 - 

Volumes vendus aux professionnels - 150 - 

Total des volumes vendus - 1 173 - 

 
Pour répondre à la nouvelle loi de finance de 2024 qui impose lôenvoi d®mat®rialis® des factures pour 
les clients professionnels à partir de septembre 2026, SUEZ Eau France mène des actions de mise en 
qualité de la donnée pour qualifier au mieux nos clients, en particulier les clients professionnels. 
 
Ces actions peuvent conduire à des reclassifications de clients et donc à des variations sensibles entre 
2023 et 2024 des volumes factur®s et du nombre dôabonn®s ¨ la maille de la classe client 
 
 

3.5.5 La typologie des contacts clients 

Notre Centre de Relation Client répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en 
temps réel tout type de sujet : information sur la qualit® de lôeau, sur la facture, abonnement lors de 
lôarriv®e dans un logement, r®clamation, urgence, mensualisation é 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 325 

Courrier 36 

Internet 86 

Total 447 

 
 

3.5.6 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs sô®tablissent de la fa­on suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 232 2 

Facturation 19 15 

Règlement/Encaissement 129 21 

Prestation et travaux 1 - 

Information 259 - 

Dépose d'index 1 - 

Technique eau 17 17 

Total 658 55 
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3.5.7 L'activité de gestion clients 

Les clients ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures du service de lôeau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent aupr¯s de nos clients pour faciliter lôacc¯s au paiement mensualis® ou au 
prélèvement automatique des factures, à travers différents supports comme les messages sur facture, 
les encarts informatifs joints à la facture, les mailings personnalis®sé  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. Lôacc¯s ¨ ce service, optionnel et gratuit, r®pond ¨ une attente forte des clients et peut 
°tre mis en place directement depuis lôespace personnalis® du client ou sôil nôy parvient pas lors d'un 
appel au Centre de Relation Clientèle. 
 

Activité de gestion 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de relevés de compteurs hors télérelève 37 43 16,2% 

Nombre d'abonnés mensualisés 386 429 11,1% 

Nombre d'abonnés prélevés 322 323 0,3% 

Nombre d'échéanciers 34 21 -38,2% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 2 313 2 212 -4,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 266 472 77,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 24 43 79,2% 

Nombre total de factures comptabilisées 2 603 2 727 4,8% 

 
 

3.5.8 La relation clients 

Notre objectif est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

La relation clients 

Désignation 2024 

Taux de prise d'appel au CRC 84,7 

Satisfaction Post Contact 7,6 

Pourcentage de clients satisfaits 76,3 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui 

Nombre de réclamations écrites FP2E 21 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 16,9 

Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés, défini par le service (jour) 2 

Nombre de dossiers arrivée client traités dans les délais sans pose compteur 46 

Nombre d'arrivées clients dans la période 46 

Taux de respect du délai d'ouverture maximal 100 
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La récente mise en service du nouvel outil de gestion de la relation client a permis une collecte de 
données plus précise et plus exhaustive, notamment sur les demandes de souscription.  
Cette amélioration conduit à une augmentation significative des chiffres qui traduit mieux notre activité 
sur l'année. 
Cette évolution s'inscrit dans notre processus d'amélioration continue de nos outils et de la qualité de 
nos données. 
 
 
 

3.5.9 L'encaissement et le recouvrement 

Compos®e dôun service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entit® interne ¨ SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de lôint®gralit® des cr®ances jug®es comme recouvrables, rapport®es au chiffre dôaffaires de lôann®e 
écoulée. Il se détermine en pourcentage du chiffre dôaffaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples.  
 
SUEZ Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif 
de solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif dôaide aux clients d®munis permet dôidentifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
r®serve de disposer des justificatifs requis (certificats dôirr®couvrabilit®), les cr®ances irr®cup®rables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2024 

Délai Paiement client (j) 9,57 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 12 024,96 

Cr®ances irr®couvrables (ú) 216,69 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Année N-1 3 551,62 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 1 103 944,81 

Chiffre d'affaires TTC hors travaux 1 194 797,35 

Taux de créances irrécouvrables (%) 0,02 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 0,32 
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3.5.10   Le fonds de solidarité 

Il sôagit dôun dispositif public de maintien du service public de lôeau et de lôassainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
 
Le FSL attribue des aides financi¯res ponctuelles et/ou finance des mesures dôaccompagnement aux 
m®nages en difficult®s. Les aides attribu®es couvrent divers domaines li®s au logement : lôacc¯s, le 
maintien et, depuis 2005, les dépenses liées aux impayés dô®nergie, dôeau ou de t®l®phone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
dôoffrir un service aux personnes isol®es et fragiles. Il sôagit de lieux dôaccueil ouvert ¨ tous et destin® ¨ 
faciliter lôutilisation de lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous représentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du 
contrat gérées par SUEZ Eau France. 
 
Aucun dossier FSL ouvert sur lôann®e 2024. 
 
 

3.5.11   Les dégrèvements 

Sont présentés ci-dessous les nombres de dossiers de dégrèvement qui ont été demandés, accordés 
ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 1 1 0,0% 

Nombres de demandes de dégrèvement 1 2 100,0% 

Volumes dégrévés (m³) 316 1 407 345,3% 

 
NOTA > Une demande de dégrèvement ouverte en N-1 mais clôturée en N sera comptée sur N. 
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3.5.12   Le prix du service de l'eau potable 

Les différents destinataires des sommes portées sur la facture sont : 
 
Å SUEZ Eau France en application du contrat de d®l®gation du service public de distribution dôeau, 
Å La Collectivité au travers des redevances collectivités, 
Å lô£tat au travers de la redevance dôoccupation du domaine public et de la TVA, 
Å lôAgence de lôeau, dont les sommes per­ues sont destin®es ¨ aider au financement des 

collectivit®s locales dans leurs projets de pr®servation et dôam®lioration des ressources en eau 
et du milieu naturel. 

 
Le système tarifaire est de type « binôme » : il comprend une partie fixe variable selon le diamètre du 
compteur dôeau et un prix au m³. 
 
 

¶ LE TARIF 

La tarification en vigueur est conforme ¨ la Loi sur lôEau parue au Journal Officiel du 4 janvier 1992. 
 
Les modalit®s dô®volution et de r®vision de la tarification sont d®finies suivant le contrat dôaffermage 
et/ou ses avenants éventuels. 
 

Le tarif 

Détail prix eau 01/01/2024 01/01/2025 N+1/N (%) 

Montant HT part fixe d®l®gataire et collectivit® (ú/an/abonn®) 128,96 127,8 - 0,9% 

Montant HT part proportionnelle d®l®gataire et collectivit® (ú/an/mį) 3,8619 4,0293 4,3% 

Taux de la partie fixe du service (%) 21,77% 20,91% - 4,0% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 5,59937 5,9241 5,8% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 5,30757 5,6153 5,8% 

 
NOTA> Les éléments tarifaires correspondent aux tarifs appliqués au 1er janvier de l'année de 
présentation du RAD (année N+1) et aux tarifs appliqués au 1er janvier de l'exercice du RAD (année 
N). 
 
 
 

¶ LES COMPOSANTES DU TARIF DE L'EAU 

Le tableau suivant permet de mettre en ®vidence la part revenant ¨ lôensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivité, Agence de lôEau, TVA) en prenant pour r®f®rence la facture type. 
 
Depuis le 1 ᾭ janvier 2025, une r®forme des redevances des agences de l'eau est entr®e en vigueur en 
France, visant ¨ adapter le financement des actions de pr®servation de l'eau et des milieux aquatiques. 
Cette r®forme a notamment comme impact de faire ®voluer les redevances comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 
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Lôapplication de la r®forme est entr®e en vigueur le 1er janvier, ainsi toutes les factures émises à partir 
de cette date comportent ces nouvelles redevances. 
 
De ce fait, les indicateurs tarifaires pour lôexercice 2024 doivent °tre ceux en datent du 1er janvier de 
lôann®e de pr®sentation du rapport, soit le 1er janvier 2025. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous 
les redevances li®es ¨ lôancien dispositif (qui auront une valeur nulle pour cette ann®e) ainsi que celles 
de la r®forme (qui auront une valeur nulle pour lôan dernier). 
 
 

Les composantes du prix de l'eau 

Dénomination Détail prix eau 01/01/2024 01/01/2025 
N+1/N 

(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire 

Part fixe (abonnement) Contrat 103,28 102,12 - 1,1% 

Part variable (consommation) Contrat 2,4799 2,6473 6,8% 

Service de l'eau - Part 
collectivité 

Part fixe (abonnement) Contrat 25,68 25,68 0,0% 

Part variable (consommation) Contrat 1,382 1,382 0,0% 

Redevances Tiers 

Agence de l'Eau (Consommation) -  Contrat - 0,43 - 

Agence de l'Eau (lutte contre la pollution)  
Contrat 0,29 - - 100,0% 

Agence de l'Eau (Performance AEP) - Contrat - 0,01 - 

Agence de l'Eau (préservation de la ressource) 
Contrat 0,081 0,081 0,0% 

TVA Contrat 0,2918 0,3088 5,8% 
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¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 

Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 
refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités 
sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure. 
 
Lôattestation des Commissaires aux Comptes est pr®sent®e en annexe. 
 

4.1.1 Le CARE 
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4.1.2 Le détail des produits 

 

 
 



 4 | Comptes de la délégation 

 

LES SAISIES (SIVOM) ï 2024 70/176 

4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
DôEXPLOITATION 2024 
 
 

ï Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application 
de la loi 95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
ï Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de 
la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un 
référentiel partagé qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 

 
ï Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de 

manière à en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 

ï Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les 
termes qui sont les siens. 

 
ï La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode 

utilisée pour son élaboration. 
 

ï Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités 
essentielles du métier de délégataire de service public :  

 
Á La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en 

personnel et matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer 
rationnellement les divers services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

Á La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des documents annuels, des 
d®penses dont certaines sont susceptibles de varier fortement dôune ann®e ¨ lôautre et des recettes 
qui ont, au contraire, ®t® fix®es dôavance pour la dur®e du contrat. 

 
Sommaire 
 
I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 
 
 

I. I.ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 
 
Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 
centrale, r®gionale ou locale selon leur co¾t, leur raret®, et leur efficacit® (ex. laboratoire dôanalyses, 
centrale dôachats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 
 
Lôorganisation de SUEZ Eau France en 2024 sôappuie sur la R®gion qui est lôunit® de base.  
 
 

1. La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

ï C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le 
Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont 
en charge la gestion d'un ensemble de contrats proches géographiquement. 
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ï Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à 
tout moment des compétences et services attachés aux différents échelons de 
l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de 
garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques nécessaires. La 
d®centralisation et la mutualisation de lôactivit® aux niveaux adapt®s repr®sentent un 
des principes majeurs dôorganisation de SUEZ Eau France. 

 
 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 
 

ï Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation 
courante, directes et indirectes.  

 
ï La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la 

comptabilité des régions. 
 

ï Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 
localement.  

 
 
 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  
 
Lôensemble de ces ®l®ments est issu de la comptabilit® de la R®gion.  
Lôorganisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 
charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique et 
les charges indirectes réparties. 
 
 

1. Éléments directement imputés par contrats 
 

ï Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours 
de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent 
lôensemble des recettes dôexploitation hors TVA factur®es en application du contrat, y 
compris celles des travaux et prestations attribués à titre exclusif. 

 
ï A compter des Care r®alis®s au titre de 2020, le chiffre dôaffaires est d®sormais fond® 
sur les volumes distribu®s et comptabilis®s dans lôexercice, valoris®s en prix de vente. 
A la cl¹ture de chaque exercice, une estimation sôappuyant sur les donn®es de gestion 
est réalisée sur la part des volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation 
est prise en compte dans les Care. Les facturations correspondantes à ces estimations 
sont comptabilis®es dans les comptes de lôann®e suivante, tout comme, le cas échéant, 
les ®carts dôestimation. 

 
ï Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie 
®lectrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions dôachat dôeau en gros), 
ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, 
ont été imputées directement à chaque fois que cela a été possible. 

 
ï A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances 

irrécouvrables et risque de recouvrement è int¯gre lôint®gralit® des risques de 
recouvrement liées aux créances ayant une antériorité supérieure à 3 mois et pas 
seulement ceux liés ¨ lôexistence dôun contentieux. Le libell® de la ligne a ®t® modifi® 
pour cette raison. 

 
 
 
 

2. Éléments affectés sur une base technique 
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ï Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 
branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par 
contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 

 
ï Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents 
contrats ¨ dire dôexpert, en sôappuyant notamment sur lôutilisation de cl®s techniques. 
C'est souvent le cas de la main dôîuvre, qui n'est g®n®ralement pas propre ¨ un contrat 
particulier. 

 
ï Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 
ï Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 

 
3. Charges indirectes 

 
 

a. Les frais généraux locaux 
 
 

ï Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de 
chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux 
autres activités exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le 
contrat au prorata de la valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur 
ajoutée faible, voire négative, supportent cependant une quote-part de frais généraux 
locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine privé corporel et 
incorporel) fixée à 3% de leurs Produits (hors compte de tiers). 

 
ï La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes 

imputées et affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, 
ristournes contractuelles, charge relative aux annuit®s et droit dôusage. Elle correspond 
à la production propre du contrat, après neutralisation des consommations de 
ressources externes, et est donc représentative des moyens mis à la disposition du 
contrat par SUEZ Eau France. 

 
 
 

b. La contribution des services centraux et recherche (à adapter si besoin notamment pour 
les sociétés mono contrat) 

 
La contribution des services centraux et recherche repr®sente 3,3% du Chiffre dôaffaires CARE 
conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 
 
 
 
 

4. La participation, lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la 
retraite des salariés  

 
La participation des salari®s nôest pas comptabilis®e dans les r®gions, elle fait lôobjet dôune information 
spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata des dépenses de 
main-dôîuvre. 
Lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite des salari®s, comptabilis®s dans 
la région, sont répartis suivant la même règle. 
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III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 
Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, 
tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le 
cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds contractuels, annuités 
dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en charges dôexploitation), ainsi quôaux obligations de 
renouvellement. 
 
Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou priv®, le co¾t de 
financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 
 
 

1. Charges relatives aux renouvellements 
 
Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le 
bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 
 
Les charges relatives aux renouvellements sont distingu®es, dans le CARE, suivant lôobligation existant 
au contrat :  
 

a. garantie pour continuité du service, 
b. programme contractuel, 
c. fonds contractuel, 

 
a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement 
dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls 
lôensemble des d®penses dôentretien, de r®paration et de renouvellement des ouvrages n®cessaires à 
la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner 
lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuit® du service doit, dans tous les cas, °tre ®valu®e en fonction dôun plan technique 
de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de 
renouvellement. 
 

- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction 
économique de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des 
dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 
r®sultat dôun calcul actuariel des montants des d®penses pr®visionnelles sur la dur®e du 
contrat ¨ partir dôun taux de financement de r®f®rence.  

 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la 

méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 

- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et 
produits accessoires) est inférieur à 100kú, les charges relatives au renouvellement ¨ 
afficher dans les CARE doivent correspondre aux d®penses r®elles de lôann®e, sauf dans 
le cas des garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements 
plomb. 

 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du 

faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à 
la d®pense r®elle de lôann®e. 

 
 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
pr®d®termin® de travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement 
(renouvellement dit « patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat 
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dôun calcul actuariel des montants des d®penses pr®visionnelles sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun 
taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 500 Kú (sign®s ¨ 
partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte 
de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La 
nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 
d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de financement fix® contractuellement entre, dôune 
part les charges déjà inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du 
contrat, et dôautre part les montants nets effectivement engag®s et ¨ engager. 
 
 
c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation 
au principe des risques et p®rils caract®risant une DSP, le d®l®gataire nôest contractuellement tenu que 
de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m³ vendué) et 
de le consacrer aux d®penses de renouvellement dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un 
décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le 
CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou 
non. 
 
 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 
 
Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre 
les principaux types dôobligations existant au contrat :  
 

a. programme contractuel, 
b. fonds contractuel, 
c. annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire,  
d. investissements incorporels. 

 
a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le 
d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes ç redevances de domaine 
concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 
prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée 
du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 
Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non 
programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs 
(urgence, s®curit®, productivit®é). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite 
à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 
 
b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement 
tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m³ 
vendué) et de le consacrer aux investissements du domaine conc®d® dans le cadre dôun suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des 
deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 
décaissement ou non. 
 
c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire » : cette rubrique 
est utilis®e pour repr®senter les annuit®s dôemprunts de la collectivit® que le d®l®gataire prend en charge 
dans le cadre du contrat de délégation. 
 
d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les 
participations financières aux travaux.  
 
Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée 
par des charges ®conomiques calcul®es. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul 
actuariel des montants investis sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement dont la valeur 
est définie en annexe A4. 
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La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer la totalit® des 
investissements réalisés sur la durée du contrat.  
 
 

3. Charges domaine privé 
 
Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante 
pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est 
applicable à tous les contrats.  
 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

-  soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi chaque année par 
la Direction Administration et Finances. Ce bar¯me est bas® sur le co¾t dôachat r®el des 
compteurs au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant 
une quote-part de frais généraux. La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® 
de remboursement du capital immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + 
spread) défini en annexe A5.La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des 
compteurs. Celle-ci est définie en annexe A5. 

 

-  soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des compteurs en d®but du 
contrat ou de renouvellement des compteurs pour non-compatibilité dans le cas de mise en 
place de la télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe 
OAT (selon durée du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels 
(valeur de rachat de parc en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). 
Cette annuité calculée pour le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 
 
 
 
2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements du domaine priv®ô) : 
 
Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 
éainsi que les biens du domaine priv® incorporel. 
Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les Autres 
dépenses d'exploitation. 
 
La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 
termes : 
 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien 
multiplié par un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 
4.14%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 
ajoutée respective. 
 
 

4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 
L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, 
les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de 
rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux 
court terme du marché égal à +3,70% (moyenne des taux ESTER de janvier à novembre 2024) soit 
4.5% en position emprunteur (BFR positif) et 3,65% en position prêteur (BFR négatif). 
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IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 
Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 
déficit accumulé. 
 
 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  
 
Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 
bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  
 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente + 
0.83 % de taux dôIS suppl®mentaire.  
 
Le taux applicable est de 25%. 
 
 
 

VI. ANNEXES 
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4.2 Les reversements 

Cette partie présente les différents reversements à destination de la Collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice 
sont : 
 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú HT) 

01/07/2024-30/09/2024 31/10/2024 97 634,41 

01/04/2024-30/06/2024 31/07/2024 123 846,73 

01/01/2024-31/03/2024 30/04/2024 3 529,37 

01/10/2023-31/12/2023 28/02/2024 56 380,03 

Total  281 390,54 

 
 
 
 

4.2.2 Les reversements de T.V.A. 

Les reversements de T.V.A. intervenus au cours de lôann®e dôexercice sont : 
 
 
Sans objet au cours de lôexercice 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventori®s au chapitre "Lôinventaire du patrimoine". 
 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il d®taille en particulier les programmes de renouvellement et dôam®lioration effectu®s par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilis®s, frais g®n®raux) constat®s sur lôann®e. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 
programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité. 
 

4.3.1 La situation sur les installations 

 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération 
Dépenses 

comptabilis®es (ú) 

VILLARD SUR DORON-RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2)-RVT-Reprise de la chambre de 
vanne 

18 115,47 

VILLARD SUR DORON-RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2)-RVT-Chloration 1 152,42 

VILLARD SUR DORON-RESERVOIR_DU VVF (1 ET 2)-RVT-PORTE -   3 032,84 

HAUTELUCE-POMPAGE_RESERVOIR_DE NANTAILLY-RVT-Compteur refoulement HP -   1 335,62 

HAUTELUCE-POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT-RVT-TELESURVEILLANCE 1 579,98 

HAUTELUCE-POMPAGE_RESERVOIR_DE NANTAILLY-RVT-TELESURVEILLANCE 1 581,04 

HAUTELUCE-POMPAGE_RESERVOIR_LA PORRAT-RVT-TELESURVEILLANCE 1 579,98 

HAUTELUCE-POMPAGE_RESERVOIR_GRAND MONT-RVT-Programme de 
renouvellement électromécanique 

3 537,85 

Total 23 178,28 
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4.3.2 La situation sur les branchements 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, 
conformément à nos obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 

Renouvellement des branchements 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Branchements 7 935,19 

Total 7 935,19 

 
 
 
 

4.3.3 La situation sur les compteurs 

¶ LES COMPTEURS REMPLACES ET RENOUVELES 

Lôarr°t® du 6 mars 2007 relatif au contr¹le des compteurs d'eau froide en service d®finit les r¯gles ¨ 
respecter pour le contrôle de la qualité du parc compteur. 
 
Cette année, nous avons procédé aux contrôles statistiques prévus par cet arrêté. Ce processus a été 
g®r® au travers de lôapplication CONSTAT pour la gestion des lots, le tirage au sort, la constitution des 
carnets métrologiques, la restitution des résultats de laboratoire et la mise à jour automatique des 
carnets métrologiques. Les résultats obtenus confirment la conformité du parc géré vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur. 
Le remplacement des compteurs effectué cette année est récapitulé sur le tableau suivant : 
 

Plan de remplacement sur les compteurs (nombre) 

Diamètre 2024 

12 à 15 mm et inconnu remplacés (%) 3,5% 

- 12 à 15 mm et inconnu remplacés 40 

- 12 à 15 mm et Inconnu Total 1149 

20 à 40 mm remplacés (%) 0,7% 

- 20 à 40 mm remplacés 1 

- 20 à 40 mm Total 137 

> 40 mm remplacés (%) 10,0% 

- > 40 mm remplacés 1 

- > 40 mm Total 10 

Age moyen du parc compteur 9,2 
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¶ LES COUTS COMPTABILISES 

Les dépenses constatées concernant le plan de renouvellement des compteurs effectués par le 
Délégataire cette année sont les suivants : 
 

Coût comptabilisé pour le remplacement et le renouvellement des compteurs 

Désignation D®pense constat®e ou en cours (ú) 

Dépense constatée ou en cours dans le cadre de remplacements de compteurs 17 789,57 

Total 17 789,57 
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4.4 Les investissements contractuels 

Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  
 

¶ Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier 
établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué 

¶ Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles. 
 

La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 

¶ Le renouvellement se d®finit comme le remplacement, ¨ fonction identique, dôun 
bien du domaine conc®d®. Ce nouveau bien peut °tre dôune conception strictement 
identique, am®lior®e, ou dôune technologie diff®rente. Ce qui importe est sa finalit®, 

¶ Les travaux neufs sont repr®sent®s par les op®rations de cr®ation dôinstallations 
neuves ou le remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque 
le volume traité est augmenté (aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service 
rendu est sensiblement améliorée (aspect qualitatif), 

¶ Les investissements du domaine privé concernent des biens appartenant à SUEZ 
Eau France, tels que les compteurs et les ®quipements de t®l®rel¯ve, lôoutillage et 
les ®quipements, les bureaux, les v®hicules, le mobilier, lôinformatique, etc., é 

 
 
 

4.4.1 Le renouvellement 

¶ LES OPERATIONS REALISEES 

Les op®rations de renouvellement r®alis®es sur lôann®e dôexercice ont ®t® d®crites au chapitre "La 
situation des biens et des immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Installations 23 178,28 

Réseaux 0 

Branchements 7 935,19 

Compteurs 0 

Total 31 113,47 
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¶ LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 
 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Garantie de continuité de service 7 935,19 

Programme contractuel de renouvellement 23 178,28 

Fonds contractuel de renouvellement 0 

Total 31 113,47 

 
 
 
 

¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les d®penses constat®es de renouvellement au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : dépenses comptabilis®es (ú) 

Opération 2020 2021 2022 2023 2024 

Renouvellement 27 336,27 20 016,73 53 283,39 18 895,55 31 113,47 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le remplacement en domaine privé 

Le remplacement en domaine privé 

Opération Dépenses comptabilisées () 

Compteurs 17 789,57 

Total 17 789,57 
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Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte des services essentiels pour protéger et améliorer la qualité de 
vie, face à des défis environnementaux grandissants.  
SUEZ permet ¨ ses clients de fournir lôacc¯s ¨ des services dôeau et de d®chets, par des solutions 
innovantes et r®silientes. Pr®sent dans 40 pays avec 40000ל collaborateurs dont 9 500 pour lôactivit® 
Eau en France, le Groupe permet également à ses clients de cr®er de la valeur sur lôensemble du cycle 
de vie de leurs infrastructures et de leurs services, et de conduire leur transition écologique en y 
associant leurs usagers. En 2023, SUEZ a fourni de lôeau potable ¨ 57 millions de personnes dans le 
monde (10,4 millions dôhabitants en France) et des services dôassainissement ¨ plus de 36 millions de 
personnes (10,5 millions dôhabitants en France). En outre, le Groupe a produit 7,7 TWh dô®nergie ¨ 
partir des déchets et eaux usées. 
 
SUEZ en chiffres 
Č 8,9 milliards ú de chiffre dôaffaires 
Č 10 centres techniques dôinnovation et des centres R&D (dont 8 en France, ¨ Paris, 

Bordeaux et Lyon) 
Č 1 300 experts (dont près de 300 chez SUEZ Eau France) 
Č 10 000 usines de traitement de lôeau et des d®chets op®r®es dans le monde (dont 
respectivement 630 usines dôeau potable et 2030 usines de traitement des eaux us®es en 
France) 

 
Les métiers et les savoir-faire de SUEZ sont au cîur des enjeux de d®veloppement durable. En 
coh®rence avec son ADN, le Groupe a souhait® renforcer lôimpact positif de ses missions en allant au-
delà de sa contribution naturelle à la pr®servation de lôenvironnement et ¨ lôapport de services 
essentiels. Il sôest engag® dans la mise en îuvre dôune Feuille de Route de D®veloppement durable 
2023-2027 centrée sur 3 piliers (climat, nature et social) et 24 engagements concrets qui sont évalués 
chaque année. Cette feuille de route propose pour la première fois une approche transversale pour 
contribuer, aux c¹t®s de nos clients, de nos partenaires et de lôensemble de nos parties prenantes, ¨ 
relever le défi de la transition écologique des territoires. 
Pour en savoir plus sur la Feuille de Route développement durable de SUEZ Eau France : consultez le 
chapitre 5 « Votre délégataire ». « Une feuille de route développement durable au service des territoires 
»  
 
La raison dô°tre de SUEZ 
Unis par la passion de nos m®tiers, nos valeurs dôinclusion et notre sens du collectif, nous innovons 
pour pr®server lôeau et valoriser les d®chets, sous forme de mati¯res recycl®es et dô®nergie.  
Nous promouvons et déployons des pratiques plus sobres, des technologies plus efficaces et des 
solutions circulaires, pour réutiliser et faire le meilleur usage des ressources limitées de la Terre.  
 
Au plus pr¯s des territoires, nous nous engageons pour lôhumain et la plan¯te afin de leur apporter les 
ressources dôun avenir commun.  
 
Un actionnariat qui soutient les ambitions du groupe 
SUEZ est d®tenu par un consortium dôactionnaires solides et r®put®s, r®solus ¨ soutenir une strat®gie 
ambitieuse visant à faire du Groupe un leader mondial, agile et innovant dans le domaine des services 
¨ lôenvironnement. 

 
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat.  
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5.1 Notre organisation 

 

5.1.1 La Région 

PR£SENTATION DE LõACTIVIT£ EAU DE SUEZ EN 

RÉGION AUVERGNE -RHÔNE -ALPES  
 
 
La région Auvergne-Rhône-Alpes, dont le siège est basé à Caluire-et-Cuire (69), sôorganise autour de 
4 Agences territoriales et plus de 50 Implantations de proximité qui permettent de développer un 
ancrage territorial fort pour répondre aux attentes de nos clients et collectivités. 

 
Partenaires de proximit® des territoires, nos ®quipes sôengagent 365 jours par an, de lôexploitation 
dôusines et de r®seaux, jusquô¨ la relation client et ¨ lôing®nierie environnementale. 
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5.1.2 Nos moyens matériels 

Nos ®quipes de lôagence disposent de mat®riels adapt®s ¨ lôexploitation courante des installations ou ¨ 
la réalisation de travaux : 
 
Nos véhicules et nos engins 

 
- véhicules légers, camionnettes, 
- fourgons ateliers, dont 1 ®quip® dôun mat®riel dôhydrocurage,  
- camions-plateau, dont 2 avec grue, 
- minipelles avec remorque. 

 
Notre outillage 
 

- Matériel de chantier (pilonneuse, brise-béton, palan, 
marteau piqueur, scie, tronçonneuse, carotteuse, 
compresseur, obturateur, blindage de fouille), 

- Matériel de réparation (poste à souder, meuleuse, 
découpeuse, perceuse, chalumeau, perforatrice), 

- Appareils de mesure (hydraulique, électrique, paramètre de 
qualité), 

- Matériel de pompage, 
- Cartographie informatisée, 
- Gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO), 
- Matériel de chantier et de signalisation, 
- Stocks de pièces détachées, 
- Mat®riels dôenqu°tes r®seaux (inspection, vid®o, fumig¯nes, traceur, d®tecteurs), 
- Détecteurs de fuites, corrélation acoustique, 
- Blindage des fouilles, 
- Détecteurs de gaz, 

 
 
 

5.1.3 Nos moyens logistiques 

Notre organisation assure ®galement la logistique des interventions quôelles soient r®currentes (actions 
préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux avec terrassement 
et dôexploitations, interventions curativesé). 
 
Au sein des Agences Visio d®ploy®es dans chaque zone g®ographique, lôordonnancement est le noyau 
du système de gestion des interventions. Il planifie et priorise les interventions en fonction de leur 
urgence et de la disponibilité des ressources humaines, des sous-traitants, des véhicules, des engins 
et des matériels requis. Il permet : 

¶ Dôorganiser le travail de nos agents, 

¶ De suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 

¶ De répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 

¶ Dôanalyser lôefficacit® des interventions r®alis®es et la performance des installations dans une 
logique dôam®lioration continue. 

 
Cette organisation repose sur un ensemble de syst¯mes dôinformations int®gr®s : t®l®surveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres dôintervention sont transmis aux agents et qui leur permettent la consultation des plans é Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation grâce 
à : 

¶ Une optimisation des moyens disponibles (Hommes, sous-traitants, engins, matériels, etc), 

¶ Une bonne coordination entre les différents services ou entités concernés (équipes 
dôintervention, sous-traitants, logistique, etcé), 

¶ Une communication facilitée avec les collectivités. 
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Lôordonnancement travaille en relation ®troite avec les ®quipes des plateformes logistiques. 
Ces 4 plateformes réparties sur le territoire ont industrialisé la supply chain en approvisionnant, 
stockant, préparant et expédiant les matériels référencés par la Direction des Achats. Un système 
dôinformation ç LOGôEau », dédié aux flux logistiques de pi¯ces a ®t® mis en îuvre.   
Les expéditions concernent : 

o Dôune part des commandes sp®cifiques exprim®es dans LOGôEau pour des branchements ou 
chantiers, 

o Dôautre part des r®assorts automatiques de dotations de magasin de proximit® en r®gion ou de 
dotations véhicules, basés sur les déclarations de sorties des agents sur leurs tablettes. 

Les livraisons planifi®es par les plateformes permettent dôapprovisionner les commandes en amont de 
la date de réalisation et de maintenir à niveau les stocks des magasins de proximité au plus près des 
exploitants, pour répondre aux aléas de chantier.  
Les stocks des v®hicules permettent la r®alisation dôinterventions plus rapide, sans retour n®cessaire ¨ 
la base. 
Des stocks stratégiques complètent les stocks de proximité en r®gions permettant dôavoir ¨ disposition 
permanente les pièces indispensables au maintien du service aux clients. 

 
 
La carte ci-dessous pr®sentent lôimplantation g®ographique des 4 plateformes logistiques et des 
magasins de proximité, qui sont au nombre de 200 environ. 
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5.1.4 Les autres moyens 

Nos outils métiers 
 
Nos agents sont équipés de matériel mobile de télécommunication (AMI, téléphone, Tablette, PC 
portable) garantissant : 

¶ Une information de qualité en temps réel,  

¶ Une mobilisation rapide de nos équipes, 

¶ Une diffusion immédiate des décisions, 

¶ Un retour immédiat vers la collectivité. 
 
Tous nos agents dôexploitation sont ®quip®s de t®l®phones portables. 
Notre personnel dispose dôune messagerie interne pour une communication ®crite et lôenvoi de fichiers 
informatiques. 
 
Gr©ce ¨ lôoutil ELOGE de géolocalisation des véhicules, nos interventions de maintenance, de 
r®parations sont optimis®es au niveau des d®placements par lôutilisation du GPS, pour davantage de 
réactivité, de rapidité et de sécurité. 
 
LA TELESURVEILLANCE 
La plupart des ouvrages sont équipés de télésurveillance avec transmission dans les bureaux de 
CALUIRE. 
Les contrôles assurés :  

¶ permettent le report des alarmes en cas de détection de 
défaut (niveaux, pannes électromécaniques), 

¶ apportent une meilleure sécurité du fonctionnement par l'information 
en temps réel, 24h/24h, du fonctionnement des installations (secours 
automatique sur défaut pompes, temps de marche, nombre de 
démarrage), 

HERBLAY
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¶ permettent dôanticiper les al®as par traitement sur consignes (d®bit maximum, consommation 
moyenne, trop plein). 

 
Les optimisations du fonctionnement sont obtenues par lôanalyse : 

¶ des comptages (temps de marche jour/nuit, nombre de démarrages), 

¶ de calculs (volumes, débits), 

¶ des bilans journaliers sur plusieurs jours. 
 
LA SUPERVISION 
Le logiciel de supervision TOPKAPI permet dôassurer le suivi de lôexploitation 
et de la gestion des alarmes. Des centrales dôalarmes sont capables de recevoir 
les informations depuis les sites exploités et équipés. 
 
LE PATRIMOINE RESEAU 
Le SIG est un outil de transparence et de dialogue avec les collectivit®s. Côest aussi un 
outil dôexploitation performant qui b®n®ficie de services compl®mentaires gr©ce ¨ des 
applicatifs m®tiers sp®cifiques permettant dôoptimiser les interventions et les 
renouvellements.  
 
LES RESSOURCES HUMAINES 
Le développement durable et la satisfaction de ses clients ne peuvent avoir de réalité sans 
lôengagement, la comp®tence et la performance de ses collaborateurs. Côest pourquoi le d®veloppement 
personnel des femmes et des hommes de lôentreprise fait partie des priorités de SUEZ Eau France. 
 
 
 

5.1.5 SUEZ Eau France, un acteur local qui déploie des solutions adaptées pour 
répondre aux enjeux spécifiques de chaque territoire 

Dans un contexte de changement climatique et face à des défis de plus en plus prégnants, comme la 
pression quantitative sur la ressource en eau, lôaugmentation des pollutions, la recrudescence dôal®as 
météorologiques intenses et le renforcement de la réglementation, SUEZ promeut des solutions en 
faveur de la r®silience des services dôeau et dôassainissement de ses clients et les accompagne dans 
la transition écologique de leurs territoires.  
 
Grâce à une organisation territoriale dédiée, SUEZ Eau France met le savoir-faire et lôexpertise de ses 
collaborateurs au service de ses clients pour, au quotidien, 7j/7, 24h/24 : 

1- Fournir lôacc¯s ¨ des services dôeau et dôassainissement de qualit®, 
2- Améliorer et protéger les infrastructures qui lui sont confiées par ses clients, 
3- Accompagner la transition écologique et énergétique en améliorant ses process et en 

proposant de nouvelles solutions. 
 
Retour sur quelques r®f®rences qui ont marqu® lôann®e 2024 : 
 
En janvier : Inauguration de la nouvelle unit® de production dôeau potable de lôEpau de Le Mans 
Métropole (département de la Sarthe) qui allie qualité de lôeau et performance ®nerg®tique. La 
modernisation de cette installation sôinscrit dans la volont® de la collectivit® de r®duire son 
empreinte énergétique tout en innovant pour offrir un service de haute qualité à ses usagers 
grâce à un nouveau système de pompage, de nouvelles filières de traitement et la pose de 
panneaux photovoltaïques. 
 
En mars : La communaut® dôagglom®ration de Riom Limagne et Volcans (d®partement du Puy de 
D¹me) confie au groupement SUEZ/SEMERAP la gestion du syst¯me dôassainissement de Riom pour 
une durée de 7 ans. Pour répondre aux exigences techniques et environnementales de la collectivité, 
SUEZ Eau France sôengage ¨ mettre en îuvre des solutions innovantes, tant dans le mode de 
gestion du service que dans lôoptimisation de son exploitation. Cette d®marche permettra : 

- dô®conomiser 800 tonnes ®qCO2 par an sur la station dô®puration, en diminuant par 
exemple la consommation de réactifs nécessaires au traitement, 

- de r®duire de 20% la consommation ®nerg®tique de la station dô®puration de Riom, gr©ce 
au renouvellement des équipements énergivores, 
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- dôemployer des collaborateurs en insertion, 
- de sensibiliser ¨ lôenvironnement les scolaires et le grand public gr©ce ¨ un espace 

pédagogique dédié. 
 
En avril : Inauguration dôun nouveau bassin dôorage sur le site de la station dô®puration Dijon-Longvic 
(d®partement de la C¹te dôOr) qui permet dôaugmenter de 15 000 m3 la capacité de stockage des 
eaux usées du système unitaire de Dijon pendant les épisodes pluvieux, et ainsi de réduire les 
déversements dans le milieu naturel. 
 
En mai : Signature du contrat officialisant le démarrage du projet de la future station de traitement 
des eaux usées de La Roche sur Yon (département de la Vendée). La Roche sur Yon a choisi le 
groupement composé des sociétés SOGEA, Eiffage Construction, Safege, Pelleau et Associés 
Architecte, et SUEZ pour la conception ï réalisation ï exploitation et maintenance du nouvel 
®quipement. A lôissue de la phase de construction, SUEZ Eau France exploitera lôouvrage pendant 6 
ans. La nouvelle station permettra de répondre aux futures normes environnementales et 
sanitaires. Elle sera capable d'éliminer tous types de polluants, y compris les microplastiques, 
et de valoriser l'®nergie des boues d'®puration en de nouvelles sources dô®nergies 
renouvelables (biométhane, solaire, électricité verte).  
 
En septembre : Inauguration de la nouvelle unité de la station sur cette installation dô®puration de 
Villiers-Saint-Frédéric (département des Yvelines), une usine élargie tournée vers la qualité de 
lôeau, la sobri®t® ®nerg®tique et la circularit® des ressources. Le déploiement, de technologies 
innovantes, sobres en énergie, moins génératrices de déchets et productrices de matières premières 
secondaires valorisables permet de répondre à la volonté du Syndicat Intercommunal de 
lôAssainissement de la R®gion de Neauphle-le-Château (SIARNC) de contribuer à la transition bas-
carbone du territoire. 
 
En octobre : SUEZ Eau France propose désormais son application Tout Sur Mon Eau (TSME) aux 
11 millions dôusagers des contrats quôil op¯re en France. Quôils logent en habitat individuel ou en 
habitat collectif, cette application les accompagne dans leurs usages de lôeau au quotidien. Lôapplication 
est disponible gratuitement en téléchargement sur les stores des smartphones. 
 
En novembre : La Communauté de Communes Rives de Saône (d®partement des C¹tes dôOr) 
renouvelle sa confiance à SUEZ Eau France pour la gestion du service public d'assainissement. 
SUEZ Eau France sôengage dans une d®marche dôoptimisation des services dôassainissement 
collectif et non collectif, en am®liorant la performance du syst¯me dôassainissement, en luttant contre 
les eaux claires parasites, tout en r®duisant lôempreinte carbone des ®nergies consomm®es. 
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5.2 La relation clientèle 

 

5.2.1 Notre système d'information Clientèle 

Dans le cadre de son programme de modernisation de la relation avec les clients, SUEZ Eau France a 
déployé récemment un nouvel outil de gestion de la relation client. 
 
Cet outil nous permet dôam®liorer les interactions avec les clients du service et en particulier : 

¶ Le suivi des interactions avec les clients et une qualification fine des demandes et réclamations,  

¶ La centralisation des informations offrant une vision à 360 ° du client, pour un traitement plus 
complet, rapide et qualitatif des demandes ; 

¶ Le pilotage de lôactivit® relation client en temps r®el et la r®alisation de reportings 
 
Ce nouvel outil de gestion clientèle est connecté à tous nos logiciels dont notre outil de facturation client 
Odyssée. 
 
 
 

5.2.2 Des clients 2.0 au cîur de la strat®gie, de nos actions et de notre 
organisation 

SUEZ Eau France adapte constamment ses activit®s historiques de gestion et relation client ¨ lô®volution 
comportementale de ses clients, aux nouveaux canaux de contact (digital, r®seaux sociauxé), aux 
r®glementations (Hamon, Brottesé), aux technologies, aux attentes des collectivités (politique sociale, 
environnementale et citoyenne). 
 
Notre relation client est axée sur la connaissance client : 

- des clients aux exigences renforcées (personnalisation du service, réactivité, qualité des 
réponses, etc.) 

- des consommateurs autonomes dans leurs démarches auprès des opérateurs  
- des clients mieux et plus rapidement informés 
- des clients multi-équipés et multi-connectés qui imposent leurs canaux de relation digitale 

 
Notre organisation et nos actions sont centrées sur le consommateur, pour garantir un service de qualité 
sur lôensemble du parcours client : 
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La satisfaction client est la concentration des efforts de tous les collaborateurs quelle que soit 
leur métier au sein de SUEZ Eau France, organisés autour de 6 missions :  

1- Mesurer et ma´triser les consommations dôeau 
2- Faciliter la relation avec nos clients 
3- Optimiser la gestion client  
4- Accompagner les clients fragiles 
5- Informer et alerter nos clients 
6- Ecouter nos clients pour nous améliorer 

 
 

5.2.3 Mesurer et ma´triser les consommations dôeau 

 

¶ LA RELEVE : UN RELEVE DES COMPTEURS OPTIMISE 
 

- Les releveurs : des équipes dédiées & expérimentées, formées aux règles de sécurité 
SUEZ Eau France d®ploie sur le terrain des ®quipes dôagents d®di®s exclusivement au relev® des 
compteurs. 
 
Les missions essentielles des agents effectuant le relevé des compteurs, sont : 

¶ la remont®e pertinente dôindex, 

¶ le diagnostic de dysfonctionnements constatés, 

¶ lôenrichissement de la base de donn®es dôinformations de terrain (localisation, situation de 
danger, plombage du compteur, etc.) 

¶ une réponse adaptée aux questions des clients.  
 
 

- Planification de la relève : la fréquence de la relève est adaptée aux différents types de clients 
: mensuelle, trimestrielle ou encore semestrielle. 
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- Annonce de la relève aux clients et compte-rendu de relève :  
Chaque intervention fait lôobjet dôune information en amont (affichage en mairie et lôenvoi dôun courrier, 
mail ou dôun SMS dôinformations aux clients avant le passage du releveur) et dôun compte-rendu suite 
¨ lôintervention (carton, email, sms). 
 

 
 
 

- D®pose dôindex par les clients. 
Depuis Janvier 2021, Eau France diversifie ses moyens de relève en proposant à ses clients d'envoyer 
une photo de leur compteur. La photo compteur est la dernière méthode d'acquisition des index et de 
contrôle digital des actifs.  
Le principe est simple : Lôutilisateur effectue lui-même sa relève en déposant une photo de son compteur 
avec lôindex de consommation via un parcours client d®di® dans TSME. 
 
La d®pose dôindex peut ®galement °tre effectu®e par les clients via le compte en ligne ou le t®l®phone, 
par saisie dôindex seul sans photo. 
 
Lorsquô un compteur nôa pas pu °tre relev® depuis plus de 2 ans une prise de rendez-vous est organisée 
avec le client pour relever lôindex.  
Afin dôassurer la justesse et lôexhaustivit® des volumes relev®s, les actions suivantes sont effectu®es 
au moment de la relève : 
- un contr¹le de lô®volution de la consommation dôeau du client  
- un contrôle du fonctionnement du compteur 
- une vérification du joint après compteur 
- le plombage 
- le calibrage 
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¶ COMPTEUR DôEAU COMMUNICANT : ONôCONNECT 
 
La télérelève des compteurs permet au client : 

- Dô°tre alert® par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite ou de surconsommation  
- Dô°tre factur® en fonction des consommations r®elles et non estim®es, pour plus de 

transparence. 
- De ne plus être dérangé par la relève des compteurs 
- De suivre les consommations dôeau en direct sur internet pour faire des ®conomies 

 
 

¶ ACTIONS DE SENSIBILISATION AUX ECONOMIES DôEAU 
 
Sur le site internet toutsurmoneau.fr sont présentés les clés pour comprendre sa consommation en 
fonction des différents usages, la comparer avec celle de foyers similaires et maîtriser son débit et sa 
consommation dôeau chaude pour faire des ®conomies dôeau et dô®nergie.  
 

¶ PROMOTION DE lôEAU DU ROBINET 
 
De nombreuses actions de sensibilisation sont déployées sur les territoires, en partenariat avec les 
acteurs locaux : 

- Dans les écoles auprès des enfants 
- Grâce à des ateliers collectifs organisés au sein dôassociations 
- Avec les bailleurs sociaux aupr¯s des m®nages ayant de fortes consommations dôeau 
- Mise en place dans certaines r®gions dôobservatoires sur le go¾t de lôeau impliquant la soci®t® 

dans une démarche participative locale  
 

5.2.4 Faciliter la relation avec nos clients 

¶ relation multicanale : téléphone, web, conseiller virtuel, courriers, e-mails, réseaux 
sociaux 
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Zoom sur les contacts téléphoniques :  

- Des centres de relation client SUEZ situés en France 
- Large amplitude horaire : du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 13h 
- Réponse à toute demande : information, abonnement, devis travaux ou encore intervention 

(prise de RDV) 
- Suivi et traçabilité du traitement des demandes 

Suivi de tous les canaux de contact du client (historique) permet lôanalyse des comportements du client 
et lôidentification des probl¯mes rencontr®s 
 

¶ site internet toutsurmoneau.fr et compte en ligne 
 
Le site internet tousurmoneau.fr est un site dôinformation et de services pour les usagers et clients 
 
En 2023, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli en moyenne 484366 visiteurs uniques par 
mois soit 74% des points de contacts tous canaux (contacts téléphonique, courriers, accueil).  
 

 
 
Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette, apporte aux clients 
des informations en temps réel sur : 

¶ lôeau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus 
impactant la voirie ou g®n®rant des coupures dôeau 

 

http://www.toutsurmoneau.fr/
http://www.toutsurmoneau.fr/
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Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune et peut ainsi 
tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau (page « Eau dans 
ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 
 

¶ des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation, ou encore 
mieux comprendre leur facture. 

 
 
« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  

- Une gestion autonome de leur contrat : 
- Accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 

facturation), 
- Visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 
- Visualisation historique des paiements,  
- Suivi des consommations (pour les clients ®quip®s dôun compteur t®l®relev®). 
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Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour g®rer son contrat dôeau 
(tableau de bord de lôespace Compte en ligne) 
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Le client disposant dôun compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation 
journalier ou mensuel directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes consommations 
» dans le Compte en ligne) 
 

¶ la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 
- paiement sécurisé des factures par carte bancaire ou e-tip, 
- dépose du relevé de compteur, 
- souscription au prélèvement automatique mensuel ou à la facture, 
- souscription ou résiliation au service e-facture. 
- parcours 100% digital de souscription ou de résiliation 
- demande de justificatif de domicile 
- télécharger une estimation de devis branchement neuf 
- formulaire de demande de dégrèvement (remise sur facture suite à une fuite) 

 
Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

- un formulaire de contact en ligne, 
- un conseiller virtuel « Olivier » qui répond aux questions des clients 
- le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 

 
 
Å Accueils partagés 

 
Il sôagit de lieux dôaccueil ouverts ¨ tous (PIMMS, MSAP, Mairie) et destin®s ¨ faciliter lôutilisation de 
lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF, transports en commun, SUEZé).  
La présence de SUEZ dans ces accueils partagés via notre solution de télé présence ou via la formation 
dôun agent permet aux clients de sôinformer sur le service de lôeau et de communiquer avec nos charg®s 
de clientèle pour la prise en charge de leurs demandes. 
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5.2.5 Optimiser la gestion du budget eau de nos clients 

Å DEVIS ET FACTURATION TRAVAUX (DFT) 
 
Chaque région a un service dédié DFT pour traiter les devis et les factures des activités : 

- Travaux (march®s de travaux, extensions de r®seau, travaux dans les usinesé) 
- Prestations accessoires (contrôle de conformité, assainissement, remplacement compteur 
gel®é) 

- Branchements neufs (demande de branchement sur le site internet ou par téléphone, estimation 
du prix des travaux sur le site internet Toutsurmoneau.fr, réalisation de la souscription 
dôabonnement du nouveau client) 

- Prestations de services collectivités et contrats privés professionnels (entretien poteaux 
dôincendie, exploitation r®seaux priv®s eaux us®es, é) 

Le service gère de la demande du client à la réalisation des travaux.  
 
Å MENSUALISATION 

 
Avec le service ç mensualisation è, les r¯glements des factures dôeau de nos clients sont ®tal®s sur 
lôann®e.  
Grace ¨ un syst¯me dô®ch®ancier bas® ¨ partir des consommations de lôann®e pr®c®dente, les clients 
connaissent ¨ lôavance la date et le montant exact des prélèvements. 
Bien entendu, les clients restent libres de modifier, suspendre ou annuler le prélèvement en contactant 
notre service client.  
 
Å ENCAISSEMENT 

 
SUEZ Eau France propose des modes de paiement des factures diversifiés et personnalisés : 
Pr®l¯vement automatique de la facture ¨ lô®ch®ance, virement bancaire, ®talement des r¯glements par 
la mensualisation, r¯glement par carte bancaire sans frais pour lôabonné (Internet / téléphone), TIP (Titre 
Interbancaire de Paiement), chèque, espèces à La Poste (EFICASH), sur présentation de la facture 
(lecture du code barre sur les factures), prélèvement spécifique pour les collectivités et administrations 

 
 

Å RECOUVREMENT  
 
SUEZ Eau France a mise en place une équipe dédiée et formée au recouvrement : des agents 
administratifs et personnels de terrain, ¨ lô®coute de la situation du client. 
Notre suivi des encaissements et du recouvrement amiable des impayés permet : 

¶  un suivi rigoureux des impayés et des plans de relance ciblés afin de limiter le nombre de 

créances impayées entrant dans le champs des irrécouvrables 

¶ le respect de la loi Brottes (loi n°2013-312 et d®cret dôapplication nÁ2014-274) et la mise en 

îuvre d'une v®ritable politique dôacc¯s ¨ lôeau, accompagnant les situations de précarité 

financières. 

 
SUEZ Eau France a des plans de relance personnalisés à la typologie des clients, accompagne les 
abonnés en situation de précarité en adaptant les modes de paiement.  
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5.2.6 Accompagner les clients fragiles 

SUEZ Eau France souhaite permettre à toutes les personnes, y compris les personnes en situation de 
fragilit®, d'avoir acc¯s ¨ tous les services de l'eau, côest-à-dire ¨ lôeau en tant que telle mais aussi aux 
informations et services disponibles. Plusieurs services ont été mis en place :  
 
Å DEMARCHE EAU EQUITABLE (tarification sociale multicritère, fonds de solidarité 

supplémentaire, chèque eau) 
 
Le « client fragile » est un client qui rencontre un obstacle (handicap, difficultés financières, exclu du 
num®rique, langue, isol®é) pour acc®der aux services et/ou payer sa facture. 

 
 
Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET HANDICAPZERO :  

Lôassociation HandiCaPZ®ro assure la traduction en braille ou caract¯res 
agrandis des factures et des livrets dôaccueil des clients SUEZ aveugles ou 
malvoyants. 
 
Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET ACCEO :  

SUEZ permet aux personnes sourdes ou malentendantes dôacc®der par t®l®phone 
¨ ses services. ACCEO sôappuie sur une plateforme qui met en relation la personne 
sourde ou mal entendante avec un interprète ou un transcripteur traduisant la 
demande en temps r®el ¨ lôagent client¯le de SUEZ. 
Acceo Langues  
Service de Visio interprétation en langues étrangères pour nos clients non francophones (**) destiné 
uniquement à nos collaborateurs 
 

¶ PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET PIMMS MEDIATION :  

Les PIMMS M®diations sont des lieux dôaccueil/ interfaces de m®diation entre les populations et les 

services publics/entreprises. Ils permettent une médiation sociale en rendant accessibles à tous les 

services n®cessaires ¨ la vie courante comme lôacc¯s ¨ lôeau. Lôobjectif est dô°tre au plus pr¯s des 

clients les plus fragiles en les accompagnant dans leurs démarches et en les orientant vers les bons 

interlocuteurs.  

 
 

5.2.7 Informer et alerter nos clients 

Nous informons les clients consommateurs, par le biais de notre site internet, www.toutsurmoneau.fr, 
ainsi que par des campagnes dôinformations via diff®rents m®dia (encart envoy® avec la facture, e-mail, 
sms, accueil client, r®seaux sociauxé), sur les sujets suivants : 
 

1) Promotion des services en ligne gratuits qui facilitent la gestion de leur contrat 
dôeau : 

a. Le compte en ligne 
b. Lôe-facture (ou facture électronique) 
c. Le suivi conso journalière ou mensuelle (disponible uniquement pour les clients 
®quip®s dôun compteur communicant) 

d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La d®pose dôindex en ligne 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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2) Promotion des services payants via le canal téléphone et web (TSME)  

a. Gamme de solutions assurance/assistance DolceO  
Une gamme de 4 solutions selon le type dôhabitation de lôabonn® (maison ou appartement) et son statut 
(propriétaire ou locataire). La gestion de la Relation Client est opérée pour ce service contractuel 
renouvelable annuellement par notre partenaire Homeserve.  

b. Service de dépannage à domicile Répar&O : dépannage plomberie 
essentiellement mais aussi gaz, électricité et serrurerie  

 
SUEZ a un devoir de conseil pour proposer à ses clients ce type de services. Ces services sont attendus 
par nos clients de la part de SUEZ (l®gitimit® du fournisseur dôeau ¨ proposer ce type de service), 
comme le démontre chaque année le baromètre de satisfaction clients particuliers national Ifop annuel.  
Ces services sont propos®s en rebond t®l®phonique sur appel entrant de nos clients dans lôensemble 
de nos plateaux internes et externes. 
 

3) Information sur :  
a. Le service de lôeau de sa commune (information sur le prix de lôeau, acc¯s aux 
analyses sur la qualit® de lôeau, la teneur en calcaire, les travaux ¨ veniré) ;  

b. Les bons gestes pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en 
eau ;  

c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou dô®v®nements m®t®orologiques (gel, 
caniculeé) 

d. Le cycle de lôeau, la qualit® de lôeau....  
 

4) Information proactive sur la gestion de leur contrat dôeau par email et SMS : 
a. Notification par mail de lô®mission et de la mise ¨ disposition de la facture dôeau sur 

le compte en ligne  
b. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 
dôun compteur communicant).  

c. Annonce et compte rendu des actions SUEZ concernant la relève et les 
changements de compteur  

d. Confirmation de RDV avec un technicien et rappel de rendez-vous 48h avant  
e. Envoi dôun mail et dôun sms pour la prise de RDV en ligne   

 
 

5) Amélioration de la qualité relationnelle par : 
a. Lôint®gration de diff®rents canaux relationnels : téléphone, email, formulaires en 
ligne (abonnement, d®pose dôindex, demande de devis travaux etc), courrier.  

b. Un d®veloppement de lôassistance en ligne via un avatar (FAQ dynamique)  
c. Des informations sur la gestion des données personnelles  
d. Des enquêtes de satisfaction à chaud, post-interventioné 
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> Un livret dôaccueil pour les nouveaux clients (remarque : pour les marques locales il sôagit dôun 
encart facture R/V personnalis® avec la marque locale et non dôun livret) 
 

   
 

       
 
Lors de son abonnement au service, tout nouveau client reçoit : 

¶ Un courrier dôaccueil,  

¶ Le règlement de service,  
Un livret comprenant des informations sur les services en ligne compte en ligne, e-factureé), sur la 
facture et les moyens de paiement disponibles, et des conseils sur la maîtrise de la consommation.   
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5.2.8 Ecouter nos clients pour nous améliorer 

La satisfaction des clients est notre objectif prioritaire. Fournir des services en amélioration continue, 
de nouvelles prestations, diffuser une information pertinente et répondant à leurs préoccupations, 
rendre toujours plus efficace notre organisation dans le domaine de la relation avec le clienté tels sont 
les axes essentiels de notre politique de relation client. 
Pour cela, nous avons mis en place un dispositif d'écoute à froid et à chaud pour mieux connaître les 
attentes des consommateurs et à instaurer un véritable dialogue pour adapter au mieux nos offres. 
 

¶ BAROMETRE NATIONAL ET REGIONAL A FROID DE LA SATISFACTION CLIENT 
1fois/an auprès des clients abonnés   
Le baromètre national de satisfaction à froid évalue : 

- le niveau de satisfaction sur toutes les dimensions de lôexp®rience client 
-  les recommandations 
-  la qualité des services 
- lôappr®ciation des services de la relation client. 
- lôexp®rience client  
- th®matiques sp®cifiques et r®gionales (qualit® de lôeau, services li®s ¨ la t®l®rel¯ve). 
 
Un zoom est fait ensuite sur la région  

 
¶ ENQUETE A CHAUD  

Des enquêtes en continu sont réalisées : 

¶ Enquête post-contact t®l®phonique et ¨ lôaccueil physique avec un charg® de client¯le. Ces 
enqu°tes permettent dô®valuer la qualit® de lôaccueil : qualit® du contact, de lô®coute, des 
explications fournies (réponses apportées, conseils, traitement du dossier, etc.),  

¶ Enquête post-écrit pour évaluer la qualité et le traitement des réponses personnalisées 
adressées à nos clients par courrier ou par mail 

¶ Enquête post-intervention afin de noter et commenter la qualité des interventions et du 
travail effectué : efficacité, compétence, résultat, etc., 

 

¶ TEST NOUVEAUX SERVICES AUPRES DE NOS CLIENTS POUR AJUSTEMENT AVANT 
LANCEMENT 
 

Avant lancement sur le march® national dôun nouveau service, nous r®alisons toujours un test sur une 
région pour vérifier que le service convient bien aux besoins et fonctionne correctement, lôajuster si 
nécessaire avant de le déployer au niveau national. 
 

¶ ETUDE IDENTIFICATION DES BESOINS/ ATTENTES CLIENTS 
 



5 | Votre délégataire 

  

LES SAISIES (SIVOM) ï 2024 108/176 

Nous lançons régulièrement des études prospectives pour connaitre les attentes des citoyens dans 
diff®rents domaines li®s ¨ lôeau, notamment sur les services li®s ¨ la t®l®rel¯ve qui les int®resseraient. 
Lôobjectif est de proposer des services de qualit® r®pondant toujours ¨ un besoin client. 
 
 

5.2.9 Une relation client bas®e sur lôengagement : notre charte dôengagement 

La confiance mutuelle, lô®coute et lôengagement sont notre ADN et en toute transparence, SUEZ Eau 
France sôengage aupr¯s de ses clients en ®non­ant clairement dans une charte ses engagements 
répartis en 4 catégories qui font écho aux attentes des citoyens et collectivités :  

¶ Service client (3 engagements) 

¶ Écoute client (1 engagement) 

¶ Qualit® de lôeau (2 engagements) 

¶ Environnement (2 engagements) 

Cette charte présente nos engagements socles et donne de la visibilité à la qualité de service offerts 
aux usagers ; proximité et réactivité sont nos valeurs. 
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5.3 Notre système de management 

Le système de management de SUEZ Eau France est certifié ISO 9001 ï ISO 14001 ï ISO 50001 

sur tout le territoire national, et pour toutes nos activités : 

- Production et distribution d'eau potable et industrielle 24h/24  

- Collecte et traitement d'eaux usées et/ou d'eaux pluviales 

- Travaux et prestations de services en eau potable, en eau industrielle, en assainissement, en 

irrigation et gestion des milieux naturels 

- Entretien et dépollution de plans d'eau, gestion de réseaux d'irrigation 

- Gestion des services à la clientèle 

- Prestations de contrôle et d'étalonnage sur banc de compteurs d'eau 

- Gestion de la qualité des milieux aquatiques et maîtrise des risques côtiers. 

 

Notre système national permet à nos clients de bénéficier du savoir-faire de SUEZ : 

o Des standards dôexploitation de haut niveau et r®guli¯rement enrichis par lôexp®rience 

collective et lôexpertise de nos centres de recherche et dôinnovation ; 

 

o Un dispositif dôentretien des comp®tences des collaborateurs, intégrant les évolutions 

techniques, technologiques et digitales dans nos m®tiers ;  

 

o Un processus de veille réglementaire exhaustif et rigoureux, qui nous permet dôidentifier et 

anticiper les évolutions réglementaires ; 

 

o Une organisation de pr®paration ¨ la gestion des situations dôurgence permettant de 

ma´triser les risques et assurer la continuit® dôactivit® face aux crises de plus en plus fr®quentes. 

 

ê partir de ce socle commun, nos ®quipes r®gionales sôattachent ¨ prendre en compte les 

spécificités de chaque territoire afin dôadapter au mieux nos activit®s aux attentes de nos clients et 

à leurs enjeux techniques, environnementaux et sociétaux  

 

Notre ambition est dô°tre un acteur de r®f®rence du secteur, reconnu pour son agilit®, sa capacit® 

¨ cr®er de la valeur et de lôinnovation, et son engagement pour lôhumain, la nature et la plan¯te. 

 

Nos certificats ISO 9001-14001-50001 ont été renouvelés en décembre 2024  
pour une période de 3 ans. 
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NOTRE CERTIFICAT ISO 9001   NOTRE CERTIFICAT ISO 50001 

 
NOTRE CERTIFICAT ISO 14001 
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NOTRE MANAGEMENT SANTE SECURITE 

 
Totalement intégré dans les pratiques au quotidien, notre management de la santé et la sécurité 
s'appuie sur l'organisation régionale en place. 
 
Les outils déployés nous permettent de : 

¶ Maîtriser les dangers : 
 Identifier les risques et les apprécier (évaluation des risques - plans de prévention - veille 

réglementaire - objectifs - indicateurs Santé Sécurité au travail) ; 
 Mettre en îuvre des mesures de ma´trise n®cessaires (plans dôactions) ; 

¶ D®finir les r¹les, responsabilit®s et autorit®s afin de permettre ¨ chacun dô°tre acteur de sa propre 
sécurité ; 

¶ Identifier et valider les compétences (plans de formation - autorisations de travail) ; 

¶ Manager les équipes par le biais de visites, causeries, analyses des remontées de situations 
dangereuses ; 

¶ Assurer la communication interne et externe ; 

¶ Mettre en place une gestion documentaire (proc®dures, consignesé) ; 

¶ Pr®venir les situations dôurgences et les tester ; 

¶ Surveiller les indicateurs, mettre en place des actions correctives et vérifier leur efficacité ; 

¶ Réaliser des audits internes ; 

¶ Tenir une revue de direction. 
 
 
Les méthodes et outils de la certification ISO 45001 sont appliqués sur l'ensemble de la région. 
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5.4 Une feuille de route développement 
durable au service des territoires sur 
lesquels nous opérons 

Les m®tiers de lôeau et de lôassainissement contribuent par nature ¨ pr®server lôenvironnement et 
apportent des services essentiels. La raison dô°tre de lôentreprise ç Au plus près des territoires, nous 
nous engageons pour lôhumain et la plan¯te afin de leur apporter les ressources dôun avenir commun » 
et la feuille de route développement durable visent à amplifier cette contribution en structurant nos 
actions autour dôune ambition commune partout o½ nous sommes pr®sents.  
La feuille de route détaille les orientations et les engagements de développement durable du Groupe 
autour de 3 piliers : Pilier climat , Pilier nature et Pilier social. 
Cette feuille de route Groupe fait lôobjet dôune d®clinaison sur le p®rim¯tre de Suez Eau France. 

   
 
Actions d®di®es ¨ lôatt®nuation et lôadaptation au changement climatique 
Atténuer les émissions de gaz à effet de serre 
SUEZ Eau France actualise chaque année le Bilan Carbone complet de ses activités selon la méthode 
Bilan CarboneÈ de lôADEME. Ce Bilan Carbone complet (publi® sur le site de lôAdeme) sô®l¯ve ¨ 2,4 
MtCO2e, et 755 000 tCO2e suivant une approche op®rationnelle (notamment hors chauffage de lôeau 
chaude sanitaire).  
R®sultat du Bilan Carbone selon les deux approches (calcul de 2024 sur lôann®e 2023) 
 

 






























































































































